
Des moteurs de recherche éthiques
Même si Google est pointé du doigt pour ses atteintes à la vie privée, il est difficile 
de s'en passer. Pourtant, des moteurs de recherche plus éthiques apparaissent.

Internet

Passer en "mode avion"
Au regard de l'actualité, difficile 
de rêver les bords de Méditerranée 
en clichés de cartes postales. 
Et pourtant…. 

À suivre

Gare au Roundup® !
L'OMS considère le célèbre herbicide
comme "cancérogène probable". 
Histoire d'un produit décrié pour 
ses usages domestiques et agricoles.

Environnement

L A  S O L I D A R I T É ,  C ’ E S T  B O N  P O U R  L A  S A N T É

Partager son logis
Face à la crise du logement, 
l'habitat intergénérationnel présente
bien des atouts. Conseils pour 
se lancer dans l'aventure.

Conseils juridiques
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Numérique

Conseils juridiques

Le logement intergénérationnel est le loge-
ment au sein duquel cohabitent simultané-
ment des personnes jeunes et des personnes
plus âgées. Outre les avantages financiers
qu’elle procure, elle a aussi pour but de créer
des interactions entre les habitants et par
conséquent évite l’isolement. Les avantages
sont nombreux mais avant de se lancer dans
l’aventure, il est utile de se renseigner. Vivre
avec quelqu’un est un projet qui se réfléchit. 
En pratique, la formule la plus courante est
celle du senior propriétaire qui loue une cham-
bre de son habitation à un jeune. Nous analyse-
rons donc ce cas de figure.

Une convention 
Pour que chacun puisse s’épanouir dans ce pro-
jet, il faut d’emblée clarifier les règles de cette 
cohabitation (coûts, répartition des charges, rè-
gles de vie, etc.). Il est important de formaliser
par écrit l’accord qui est conclu. En cas de conflit,
chacun peut s’y référer. Cet accord peut prendre
la forme d’une convention d’occupation précaire
ou d’un bail de type "kot étudiant" ou, plus rare-
ment, d’un bail de résidence principale. Chaque
accord est régi par ses propres règles et a des
conséquences juridiques. La convention d’occu-
pation précaire est la moins contraignante pour
le propriétaire. Son utilisation est préconisée 
par des associations comme l'ASBL Un toit, deux
âges. Il ne s’agit pas en tant que telle d’une loca-
tion, dès lors, certaines règles de sécurité, salu-
brité ou fiscales peuvent s’appliquer de manière
plus souple. Par contre, si la convention ne cor-
respond pas à la réalité, le juge peut toujours re-
qualifier l’accord, par exemple en contrat de bail.
Dans ce cas, les règles du bail s’appliquent.

Bon à savoir 

>> Plus d'infos auprès d'associations 
qui accompagnent des projets 
de logements intergénérationnels : 
Un toit, deux âges : www.1toit2ages.be -  
0475/93.28.28 • 
Foyer Dar al Amal : www.foyer.be

Le montant des revenus 
de remplacement

Pour les personnes âgées, le taux de la GRAPA
peut être influencé par la cohabitation avec un
jeune (autre que son petit-enfant). Les autres ré-
gimes (pension de retraite et pension de survie)
ne subissent pas de modifications. En principe,
lorsque la personne âgée est considérée comme
cohabitante, elle perçoit la GRAPA aux taux de
base, soit 674,46 EUR (1). Pour éviter une diminu-
tion de leur revenu de remplacement, certains se-
niors interdisent aux jeunes de se domicilier chez
eux. Cette interdiction ne les protège cependant
pas. En pratique, l’organisme de paiement a
connaissance d’une cohabitation grâce à la do -
miciliation, mais, il peut utiliser d’autres moyens.
En cas de fraude, des sanctions sont possibles.
Par ailleurs, l’interdiction de se domicilier n’est
pas opposable à la commune. Le jeune peut donc
être domicilié sans l’accord du propriétaire.
Du point du vue du jeune, s’il est considéré
comme cohabitant, le montant de ses éventuels
revenus de remplacement diminue également.
Les allocations de chômage et le revenu d’inté-
gration sociale passent au taux cohabitant, s’il
vit sous le même toit qu’une autre personne et
qu’ils règlent principalement en commun les
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Médias, pouvoirs publics, associations, ils sont de plus en plus nombreux à vanter les
mérites de l’habitat intergénérationnel. Il est certain que face à la crise du logement
et à l'augmentation de l'espérance de vie, l’habitat intergénérationnel a le mérite
d’offrir une solution profitable à tous. Conseils pour se lancer dans l'aventure.

En 2014, la Mutualité chrétienne a lancé une plate-forme administrative en ligne, 
gratuite et 100% sécurisée. Grâce à Doccle, les membres peuvent recevoir et conser-
ver les documents numériques de la MC et de ses partenaires.

questions ménagères. Pour conserver le taux
isolé, le jeune peut prouver qu’il n’y a aucun par-
tage des dépenses ménagères entre eux. 
À savoir aussi : la cohabitation peut également
avoir des conséquences sur le montant des al-
locations aux personnes handicapées. 

Les règles d’urbanisme, de sécurité 
et de salubrité

Chaque Région a établi ses propres règles en ma-
tière d’urbanisme, de sécurité et de salubrité. Pour
les obtenir le citoyen peut s’adresser directement à
sa commune ou les trouver via internet (2). Etant
généralement favorables à la mise en place de tels
"projets", les communes collaborent volontiers,
surtout lorsqu’une association est impliquée dans
la création du logement intergénérationnel.

La fiscalité
Lorsqu’un logement ou une partie de celui-ci
est mis en location, le revenu cadastral du bien
augmente, il est majoré de 40%. Par consé-
quent, le précompte immobilier augmente
aussi. Par ailleurs, si des travaux sont réalisés
dans le logement, une réadaptation du revenu
cadastral par les agents fédéraux est possible.

La plate-forme Doccle fonctionne d'abord
comme une boîte aux lettres. Vos rembourse-
ments en soins de santé (relevés M30) s'y re-
trouvent en version électronique. Et vous êtes
averti lorsqu'un nouveau courrier y est posté à
votre attention. Plus largement, Doccle permet
aussi de télécharger des documents que vous
souhaitez conserver de manière sûre et accessi-
ble où que vous vous trouviez: garanties de ma-
tériel électro-ménager, tickets de concerts, bil-
lets d’avion… Fini de devoir faire des fouilles ar-
chéologiques, il est possible de centraliser vos
documents importants sur cette plate-forme. 
Bref, Doccle rassemble en un seul endroit une
boîte aux lettres, un bureau, un soutien admi-
nistratif et une archive. Elle offre plusieurs
avantages.
• Simplicité : il suffit de vous connecter une

seule fois avec la MC pour recevoir automati-
quement vos documents dans Doccle.

• Gratuité : l’inscription et l’utilisation de Doc-
cle sont gratuites.

• Facilité : consulter et archiver des docu-
ments, gérer des factures, ajouter des rappels
de manière aisée et rapide.

• Clarté et aspect pratique : les documents
envoyés par la MC et les partenaires arrivent
dans un seul endroit centralisé.

• Sécurité : le système 100% sécurisé garantit
notamment le respect de la vie privée.

• Disponibilité partout et à tout moment : en
un clic, vous pouvez consulter tous vos do -
cuments sur un ordinateur, une tablette, où
que vous soyez dans le monde.

Comment accéder à la MC sur Doccle ?
Pour pouvoir gérer ses documents sur Doccle, il
faut disposer d'une adresse e-mail enregistrée
et confirmée à la Mutualité chrétienne (ou au-
près de l’un des partenaires Doccle). Attention,
il faut également être majeur.
• Vous avez déjà une adresse e-mail enregistrée

auprès de la MC ? Dans ce cas, vous avez reçu
un message électronique contenant votre
code d'accès personnel pour la MC. Il vous
suffira de vous inscrire sur le site www.doc-
cle.be/fr et d’activer votre connexion avec la
MC en encodant le code d'accès.

• Vous n'avez pas encore d'adresse e-mail enre-
gistrée auprès de la MC ? Inscrivez-vous via
www.mc.be/email. Après confirmation de vo-
tre adresse e-mail, vous recevrez un code d'ac-
cès pour Doccle.

>> Plus d’infos : rendez-vous sur www.mc.be/doccle
ou sur www.doccle.be

Logement intergénérationnel :
mode d’emploi 

Le logement

intergénérationnel 

répond à un besoin

criant de logements 

et offre aux personnes

concernées un peu 

de convivialité.

Doccle aussi sur smartphone et tablette

La plate-forme de gestion de documents est, depuis peu, également disponible sous forme d’application
sur iOS et Android. Encore mieux : cette version mobile, qui est le résultat de la consultation de 800
utilisateurs Doccle, est aussi gratuite !
Cette application propose les mêmes fonctionnalités que la plate-forme web: possibilités de paiement et
de partage de fichiers. Elle y ajoute quelques extras bien utiles : vous pouvez notamment prévoir des
rappels et notifications ou encore trier des documents par date. L’application présente aussi un menu de
démarrage intuitif, avec un aperçu des tâches à effectuer. 

Gérez en ligne vos documents
de la mutualité

La plate-forme 

de gestion de documents

est, depuis peu,

également disponible

sous forme d’application

sur iOS et Android.

Conclusion
À bien des égards, le logement intergénération-
nel est une aubaine. Il répond en tout cas à un
besoin criant de logements et offre aux per-
sonnes concernées un peu de convivialité. Par
contre, avant de se lancer dans un tel projet, il
faut se renseigner. Les implications juridiques
sont nombreuses et les démarches semblent
parfois compliquées. Heureusement des asso-
ciations aident les personnes âgées dans leurs
démarches et les accompagnent tout au long de
cette aventure. 

// INGRID PLANCQUEEL, ASBL DROITS QUOTIDIENS

>> Durant le mois qui suit la publication de cet
article, consultez les questions complémentaires 
sur le thème abordé dans la rubrique accès libre sur
le site : www.droitsquotidiens.be

(1) Le taux de base GRAPA est octroyée aux cohabi-
tants, à savoir les personnes âgées qui partagent 
la même résidence principale qu'une ou plusieurs 
personnes, peu importe qu'il y ait ou non un lien de 
famille ou une situation de ménage (conjoint, frère,
ami, etc.). Certaines exceptions existent, notamment,
pour les personnes admises dans la même maison de
repos (et de soins) ou de soins psychiatriques; pour 
les personnes cohabitant avec les enfants, petits-en-
fants et beaux-enfants mineurs.
(2) http://mrw.wallonie.be/dgatlp (Wallonie) 
• www.logement.irisnet.be/fr (Bruxelles) • 
www.flandre.be/fr (Flandre) 
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Quand le maximum à facturer
est atteint

Pharmacie

Le maximum à facturer (MAF) est une aide fi-
nancière en matière de santé. Dès que vos dé-
penses atteignent un montant déterminé, la
plupart de vos frais de santé sont intégralement
remboursés. Vous n'avez pas à effectuer de dé-
marche particulière. La disposition est enclen-
chée automatiquement au niveau de la mutua-
lité, une fois que vous êtes dans les conditions. 

Dorénavant, les membres MC qui ont atteint
leur plafond MAF ne doivent plus débourser
les frais de médicaments chez leur pharma-
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cien. En effet, la MC informe le pharmacien
une fois que le MAF est atteint et elle organise
le paiement directement avec celui-ci. 

Cette disposition concerne certains médica-
ments pour lesquels il y a une intervention de
l’assurance soins de santé obligatoire. Elle vaut
pour la plupart des médicaments comme les
antibiotiques, les anti-inflammatoires ou des
analgésiques pour les malades chroniques
(avec l'accord du médecin).

Remboursements

Aux termes de la période transitoire, l'en-
semble des bénéficiaires de l'intervention ma-
jorée (Bim) ne payeront plus que le ticket modé-
rateur à leur médecin, la mutualité rembour-
sant directement le prestataire de soins. Il s'agit
là d'une mesure qui vise à renforcer l'accès aux
soins des personnes à faible revenu. Concrète-
ment, le patient Bim déboursera 1 euro ou 
1,5 euro (1) pour la consultation de son médecin
généraliste au cabinet de ce dernier (2); tandis
que la mutualité versera le reste des honoraires
au médecin. Cette mesure nécessite que les mé-
decins généralistes soient outillés en logiciel ad
hoc permettant l'application de ce tiers payant.
Et ce n'est pas encore le cas de tous. La période

Tiers payant et bénéficiaires 
de l'intervention majorée

transitoire établie jusqu'en octobre 2015 devrait
leur permettre de s'adapter. 

Un conseil aux bénéficiaires de l'intervention
majorée qui se rendent chez leur médecin gé-
néraliste: se munir de sa carte d'identité ou de
la carte isi+. En effet, celle-ci permettra au mé-
decin de vérifier s'il  y a lieu d'appliquer le tiers
payant.

(1) 1 euro, si le patient Bim dispose d'un dossier mé-
dical global (DMG) et consulte le médecin où son
DMG est enregistré; 1,5 euro si le patient Bim n'a pas
de DMG.
(2) Pour une consultation à domicile, l'application
du tiers payant n'est pas obligatoire.

Le tiers payant, c'est quoi ? 

Pour une consultation chez un prestataire de soins, le patient paye un certain montant et sa mutualité
lui rembourse ultérieurement une partie. Le système du tiers payant permet au patient de ne pas
avancer la somme qui lui sera remboursée. Il ne débourse ainsi que le montant qui est réellement à sa
charge.

Lorsqu'on consulte un prestataire de soin, ce dernier remet une attestation de soins (qu'il faudra transmet-
tre à la mutualité). Le montant demandé englobe le tarif légal de ce soin et les éventuels suppléments 
demandés par les médecins partiellement ou non conventionnés. Les suppléments sont toujours à charge
du patient. Le tarif légal se scinde, quant à lui, en deux parties : une partie est remboursée par la mutualité,
l’autre est à charge du patient (le ticket modérateur). Avec le système du tiers payant, la mutualité paie 
directement au prestataire le solde du montant de la consultation. Comme le patient ne doit plus avancer
d’argent. Il débourse uniquement l'éventuel ticket modérateur ; et il n'a plus aucune démarche à entrepren-
dre pour être remboursé.

Indépendants

Avant une incapacité de travail, certaines personnes exerçaient une activité d'indé-
pendant. Si elles souhaitent reprendre une activité (d'indépendant ou de salarié)
quelques heures voire à mi-temps ou plus, le médecin-conseil peut les y autoriser (1).
Et ce, dès le premier mois d’incapacité de travail (appelé aussi le mois de carence).

Reprendre partiellement le travail 
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L'obligation d'appliquer le régime du tiers payant pour les patients bénéficiant de
l'intervention majorée sera progressivement introduite chez le médecin généraliste.
La mesure entre en vigueur ce 1er juillet. Mais l'Inami prévoit une période transitoire
– jusqu'au 1er octobre – pour que l'ensemble des médecins intègre la mesure.  

Reprendre partiellement le travail peut être
une manière de remettre le pied à l'étrier, ou une
nouvelle manière d'envisager la vie profession-
nelle, en adéquation avec un état de santé affai-
bli. À partir du 1er juillet, de nouvelles disposi-
tions rendent cette reprise partielle du travail
plus aisée pour les personnes qui exerçaient une
activité d'indépendant. À présent, elles peuvent
reprendre une partie de leur ancienne activité,
mais aussi une autre activité indépendante ou
salariée, toujours à titre partiel. Par ailleurs, cette
reprise partielle est maintenant possible dès 
le 1er mois d'incapacité de travail (avant il fallait
attendre le 2e mois d’incapacité). 
La première étape dans ce cheminement de re-
prise du travail passe par le médecin-conseil de
la mutualité. Son autorisation est indispensable.

Deux cas de figure
1. Le médecin-conseil estime, sur la base de l'état
de santé de la personne, qu'une réinsertion pro-
fessionnelle complète sera possible à termes. La
période de reprise partielle du travail est considé-
rée comme une étape vers la reprise complète.
Avec son autorisation préalable, la personne
peut reprendre soit une partie de son ancienne
activité indépendante, soit une autre activité par-
tielle indépendante, soit une activité partielle 
salariée. L’autorisation est accordée pour une
période de 6 mois, avec une prolongation possi-
ble jusqu’à 18 mois maximum.

Quel est l’impact de cette reprise partielle sur
les indemnités ?
- Au cours des 6 premiers mois de reprise par-
tielle, l’entièreté des indemnités est conservée.

- À partir du 1er jour du 7e mois de l’autorisation (=
prolongation), le montant des indemnités est
réduit de 10 %.

2. Le médecin-conseil estime que l'état de santé
de la personne ne permettra pas une réinser-
tion professionnelle complète, dans un futur
proche. Avec son autorisation préalable, elle
peut reprendre soit une partie de son ancienne
activité indépendante, soit une autre activité par-
tielle indépendante, soit une activité partielle sa-
lariée. L’autorisation n’est dans ce cas pas limitée
dans le temps, mais la personne concernée sera
invitée à un contrôle médical en fonction des né-
cessités. Lors de ces rendez-vous, le médecin-
conseil vérifiera son état de santé en lien avec
l’incapacité de travail. 

Quel est l’impact de cette reprise partielle sur
les indemnités ?
- Au cours des 6 premiers mois de reprise par-
tielle, l’entièreté des indemnités est versée.

- À partir du 1er jour du 7e mois de l’autorisation,
jusqu’à la fin de la 3e année complète qui suit
celle où l’activité autorisée a été entamée, le
montant des indemnités est réduit de 10 %.

- À partir du 1er janvier de la 4e année civile qui
suit l’année du début de l’activité autorisée, les

indemnités sont calculées sur la base des reve-
nus obtenus lors de la 1re année civile complète
qui suit le début de l’activité autorisée (c’est-à-
dire des revenus obtenus trois ans avant). 

Attention : il existe un plafond des revenus auto-
risés. Selon que les revenus dépassent ou non ce
plafond, les indemnités seront soit totalement
cumulables avec les revenus de l’activité autori-
sée, soit réduites ou même supprimées.
  

Que faire? 
Pour reprendre le travail à temps partiel, il
s'agit d'abord d'en introduire la demande. En
tant qu’indépendant, il ne faut reprendre au-
cune activité sans avoir reçu l'accord préalable
du médecin-conseil. 
> Compléter le formulaire de "Demande d’au-

torisation d’exercer une activité au cours d’une
période d’incapacité de travail". Il est disponi-
ble sur www.mc.be/incapacite (rubrique: re-
prise d'activité) ou auprès de votre conseiller
mutualiste. Attention: il va de soi que la partie
"Accord de l’employeur" ne doit pas être com-
plétée dans le cas des indépendants.

>Transmettre la demande d’autorisation au
médecin-conseil de sa mutualité régionale
pour qu'elle lui parvienne au plus tard 14 jours
avant le début de la reprise du travail. Atten-
tion: le cachet de la poste faisant foi pour la de-
mande, il ne faut pas utiliser les boîtes aux let-
tres vertes de la MC. 

> Une fois reçu l’accord écrit du médecin-conseil,
lire attentivement ce document. Il reprend les
conditions à respecter dans le cadre de l’exer-
cice des activités. Attention: on ne peut débuter
son activité qu’après réception de cette autori-
sation.

> En même temps que cette notification, celui qui
reprend le travail reçoit également quelques
exemplaires de la "Déclaration sur l’honneur –
Exercice d’une activité indépendante". Il doit
envoyer chaque mois, un exemplaire com-
plété et signé, à sa mutualité régionale. Le
montant des indemnités sera déterminé en
fonction des données reprises sur cette déclara-
tion et versé chaque mois, dès réception et trai-
tement de ce document. Attention: ce docu-
ment dûment complété est à remettre au plus
vite à la mutualité afin d’éviter un paiement
trop tardif de l'indemnité mensuelle. 

> Si, au cours du mois, aucune activité n'a été
exercée, une déclaration sur l’honneur de
non-activité doit quand même être transmise
à la mutualité. Elle mentionne que la per-
sonne concernée n'a reçu aucun revenu.

// AUDREY GERS ET MARYSE VAN AUDENHAEGE 

>> Plus d'infos : contactez un conseiller mutualiste
ou le numéro d'appel gratuit au 0800/10 9 8 7 ou
www.mc.be/incapacite

(1) La cessation des activités professionnelles doit
être totale au début de l’incapacité de travail. 



En randonnée, évitez les shorts et les T-shirts.

en bref

> Appel à projets 
Fonds Julie Renson

Jusqu'au 28 octobre 2015, les organisa-
tions actives dans le rétablissement en
santé mentale sont invitées à rentrer des
projets auprès du Fonds Julie Renson et
du Fonds Reine Fabiola. Cet appel a pour
objectif de renforcer des pratiques inno-
vantes de rétablissement des personnes
avec des troubles psychiques en renfor-
çant structurellement les organisations
qui déploient ces pratiques, via un accom-
pagnement sur mesure pendant une pé-
riode de 3 ans. Un jury sélectionnera deux
à trois organisations pour des projets
d'un montant de 50.000 EUR comprenant
un financement direct et une consultance
externe, en vue de perpétuer et d'accroî-
tre l'impact social du projet.
Infos : 02/500.45.55 • www.kbs-frb.be 

> Idéologies 

Le dernier numéro de "Traces de change-
ment", édité par l'association Change-
ment pour l'égalité, consacre son dossier
de juin aux "Idéologies". Diverses ques-
tions y sont abordées, comme "Comment
affirmer avec force ses convictions sans se
bouffer le nez ?!" A celle-ci, les auteurs
proposent d'utiliser la méthode des axes
de tension : "L’intérêt de ces tensions ré-
side justement dans la possibilité qu’elles
devraient offrir de ranimer les débats idéo-
logiques, d’éviter les consensus mous et
d’empêcher les dominations muselantes."
Revue disponible sur abonnement : for-
mules de 9 à 60 EUR.

Infos : 02/218.34.50 • 

www.changement-egalite.be

> Commission euthanasie

La Chambre des représentants a dû renou-
veler son appel à candidatures pour la
Commission fédérale de contrôle et d'éva-
luation de l'euthanasie. Il manque effecti-
vement des docteurs en médecine, des
professeurs de médecine et des profes-
seurs de droit ou avocats pour le bon fonc-
tionnement de cette commission. L'appel a
été publié le 19 juin 2015 au Moniteur. Les
candidatures, accompagnées d’un curricu-
lum vitae, doivent être introduites par let-
tre recommandée au plus tard 30 jours
après publication du présent avis et adres-
sées au Président de la Chambre, Palais de
la Nation, 1008 Bruxelles.
Infos : 02/549.84.21 • www.moniteur.be

> L'UE interdit la viande
clonée

Le 17 juin, les eurodéputés ont voté en
commissions agriculture et environne-
ment une interdiction totale du clonage
d'animaux de ferme, la mise sur le mar-
ché - y compris via l'importation - de
clones, de leur descendance et de leurs
semences (sperme, ovocyte, embryons),
et du lait d'animaux clonés. Le texte 
impose aussi la traçabilité des produits
clonés et un étiquetage clair – qui corres-
pond à un souhait de 83 % des consom-
mateurs européens (Eurobaromètre
2008). La Commission européenne sug-
gère pour sa part une interdiction provi-
soire - et non totale - du clonage et s'op-
pose à un étiquetage de la viande issue
de la descendance d'animaux clonés.
Pour certains observateurs, ce vote est
un caillou dans la chaussure des négocia-
teurs TTIP, les États-Unis autorisant la
vente de viande clonée et ne disposant
pas de système de traçabilité.
Infos : www.europarl.europa.eu

Gare aux produits chimiques  
à la maison

Pour améliorer la prévention de la maladie de Lyme, l'Institut scientifique
de santé publique (ISP) vient de lancer un site internet. Y sont cartogra-
phiées les zones où sévissent les tiques en Belgique. 

TiquesNet.be,    
encoder les morsures

Les accidents domestiques, ce n'est
pas de la rigolade, surtout pour les
enfants. L'année dernière, plus de
5.200 personnes se sont adressées 
au Centre Antipoisons après qu'un
de leurs enfants fut entré en contact
avec un produit chimique ménager.
Souvent, il s'agit d'enfants âgés de 1 à
4 ans. Pour éviter de tels accidents
(gare aux pastilles colorées des déter-
gents vaisselle, si tentantes quand on
vit à quatre pattes!), on peut bien sûr
bannir de tels produits chimiques de
son domicile, chaque fois qu'ils sont
superflus. Quantité d'ateliers et de
formations proposent d'ailleurs des
séances de confection de produits
ménagers plus écologiques et moins
toxiques. C'est fou, par exemple, ce
qu'on peut faire avec du bicarbonate
de soude! C'est fou comme l'eau de
Javel est souvent superflue! Mais
voilà: tous les agents chimiques ne
peuvent pas nécessairement être
remplacés. Il est donc nécessaire de
continuer à garder un œil vigilant sur
les pictogrammes qui les accompa-
gnent et, surtout, sur les mentions de
danger et les conseils d'utilisation.

Or, il en sera bientôt fini des pictos
noirs sur fond carré orange. À la
place, on trouve de plus en plus 
les pictos rouges et blancs, façon
Code de la route, orientés en losange.
Les motifs de prudence n'ont pas
changé: ces produits sont tour à tour
irritants, toxiques, corrosifs, inflam-
mables, dangereux pour l'environne-
ment, etc.  Deux nouveautés, toute-
fois, sont à signaler. Primo, l'appari-
tion d'un picto avec un "!", désignant
les produits irritants potentiellement
sources de rougeurs, de démangeai-
sons, voire d'inflammation de la
peau. Secundo, l'arrivée d'un picto
relatif aux produits conservés sous
pression (plutôt réservé aux usages
professionnels). Bien décryptés,
dans une démarche anticipatrice,
ces pictos et leurs petits textes peu-
vent éviter bien des désagréments -
voire sauver des vies - dans les fa-
milles et les usines….

// PhL

>> Plus d'infos: 
www.symbolesdanger.be

"Les milieux favorables à la survie des
tiques sont clairement connus des
scientifiques. Il s’agit essentiellement
des endroits ombragés, couverts d’une
litière végétale épaisse ou envahis par
des broussailles, des fougères ou en-
core des herbes hautes. Mais le risque
d’être mordu par une tique peut varier
d’une année à l’autre, en fonction no-
tamment des conditions climatiques,
déclare la docteure  Sophie Quoilin de
l’ISP. Quant au nombre total de mor-
sures dont la population est victime
chaque année en Belgique, il est tout
simplement inconnu à ce jour."
Les seuls chiffres dont l'ISP dispose
concernent le dépistage de la maladie
de Lyme. Soit, lorsque la personne
mordue par une tique con sulte le corps
médical. Chaque année, entre 8.000 et
10.000 patients se seraient adressés à
leur médecin pour un érythème mi-

Par souci d'harmonisation européenne, les produits chimiques à
risques sont affublés de nouveaux pictogrammes signalant leurs 
dangers. Désormais en rouge et blanc.

grant, la manifestation clinique la plus
classique de la maladie. Sur la base de
ce seul constat, le médecin est en me-
sure de prescrire le traitement ad hoc.
En 2013, 2.055 tests sérologiques posi-
tifs pour la borréliose de Lyme ont éga-
lement été rapportés à l'ISP, contre
1.200 à 1.400 les années précédentes.
Enfin, le SPF Santé publique signale
qu'entre 200 et 300 personnes seraient
hospitalisées chaque année en raison
de la maladie de Lyme.
D'où la création du site "TiquesNet.be"
pour améliorer la prévention. Toute
personne qui a été mordue par une
tique est invitée à le notifier. Une opé-
ration en sept clics qui prend à peine
deux minutes. Plus il y aura de parti -
cipants plus les résultats seront con -
formes à la réalité. Les données récol-
tées par les chercheurs de l'ISP per-
mettront d'identifier les zones à ris -

ques. Il sera alors plus facile d'organi-
ser une prévention active à destination
des personnes les plus exposées, tels
les gardes forestiers, les agriculteurs,
les jardiniers, mais aussi du grand pu-
blic. Signalons qu'une initiative simi-
laire, moins connue, mais plus inter-
nationale, existe déjà sous le nom de
Tekentiques.net. 
Précision utile: toutes les tiques ne sont
pas infectées par la bactérie Borrelia

burgdorferi.En Belgique, seules 10% en
seraient porteuses. Quant au risque de
développer la maladie après morsure, il
est de 1 à 2 %. Un risque faible, dont il
vaut mieux néanmoins se prémunir.

// BAUDOUIN MASSART

>> Plus d'infos :  
https://tiquesnet.wiv-isp.be 
ou Maladie de Lyme sur www.mc.be 

Solidarité, qualité de vie et prévention : telles sont les priorités qui de-
vraient guider les remboursements en soins de santé, de l'avis-même
de citoyens réunis par la Fondation Roi Baudouin. Avec un message à
l'attention des décideurs : passer d'une politique des "malades" à une
politique de promotion de la santé. 

Le citoyen,    
fil conducteur des soins de santé 

Pendant trois week-ends, 32 citoyens -
16 francophones et 16 néerlandopho -
nes, autant de femmes que d’hom mes,
ont participé à un LaboCitoyen orga-
nisé à l'initiative de la Fondation Roi
Baudouin et à la demande de l'Inami.
L'objectif fixé au groupe ? Établir des
critères et conditions de rembourse-
ment par l'assurance soins de santé
obligatoire. Les propositions ont été
discutées sur la base de cas con crets :
appareils orthodontiques chez les
jeunes, médicaments contre la mala-
die d'Alzheimer, con sultations psy -
cholo gi ques, sevrage tabagi que…
Pour la Fondation Roi Baudouin, les
enseignements tirés de cet exercice ci-
toyen sont intéressants à plus d'un titre.
Le premier a trait au LaboCitoyen lui-
même. Cette forme innovante de "dé -
libération publique", soutenue de ma-
nière scientifique, permet aux indi -
vidus de produire des opinions argu-
mentées, équilibrées et nuancées alors
même que les matières sont complexes. 
Deuxième enseignement : les citoyens
fixent des priorités dans les soins de
santé différentes de celles prises au-
jourd’hui par les décideurs. Sans re-
mettre en question le rapport coût-effi-
cacité qui guide en grande partie le
processus décisionnel, ils estiment
important qu'on tienne compte aussi

de l'expérience du patient. Et qu'on
mette davantage l'accent sur la qualité
de vie que sur la prolongation pure et
simple de la durée de vie. Pour autant,
le panel s'oppose à l'idée que l’âge 
soit utilisé pour exclure des gens du
remboursement de certains soins. 
Par ailleurs, les citoyens du panel réaf-
firment leur attachement à la solida-
rité et au droit de tout un chacun de bé-
néficier de soins de santé. Un constat
réjouissant au regard de la récente 
enquête d'opinion menée par l'Inami,
mettant en lumière une érosion de
cette valeur. A la question de savoir s'il
faut exclure du remboursement cer-
tains traitements à certains patients en
fonction de leurs habitudes et modes
de vie, les participants au Labo répon-
dent par la négative, reconnaissant
que la responsabilité individuelle 
n'est que partielle. Ils plaident toute-
fois pour que les patients soient sen -
sibilisés à éviter des comportements
inadéquats. Du reste, les citoyens esti-
ment urgent de mener une véritable
politique de promotion de la santé et
de déplacer le curseur des soins cura-
tifs vers des soins préventifs. // JD

>> Plus d’infos :
www.kbs-frb.be • 02/511.18.40. 
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Le produit phare de la lutte contre les herbes indésirables est à nou-
veau sur la sellette. Mais, cette fois, par l’agence de l’Organisation
mondiale de la santé (OMS) spécialisée dans le cancer. Jardiniers,
n’agissez plus à la légère avec les herbicides !

Chaque automne, dans nos régions,
certains champs de pommes de terre
perdent soudain leur couleur verte et,
en quelques jours,  finissent par ar -
borer une couleur brune assez éton-
nante. En cause jusqu’il y a peu, le
Roundup®. Aujourd’hui, d’autres
herbicides défoliants ont pris le relais.
Ce procédé de défanage chimique,
plus commode et moins onéreux que
le défanage mécanique, n’a
d’autre objet que d’éviter le
bourrage des machines par
les feuilles du végétal lors de
la récolte. En éradiquant la
végétation, on va plus vite.
L’agriculteur à la manœuvre
est censé respecter certaines
conditions de travail, no-
tamment le délai entre le
traitement chimique et la 
récolte, pour éviter que les
tubercules ne soient encore
porteurs de la molécule ac-
tive tueuse du végétal (le
glyphosate ou le glufosinate ammo-
nium) lors de l’entrée dans la chaîne
alimentaire. 
L’année dernière, c’est à un autre
spectacle, printanier et plus inhabi-
tuel celui-là, que les habitants des
campagnes ont eu droit. Epargnés par

Pas touche 
au Roundup®!

un hiver trop doux, les cultures des -
tinées à enrichir les terres agricoles
pendant la mauvaise saison, ont été
"achevées" aux mêmes herbicides. En
quelques jours, place nette fut ainsi
faite aux cultures suivantes. Ces pul-
vérisations ont - un peu - ému les mé-
dias. À une telle saison, généralement
bien arrosée, les produits toxiques
n’allaient-ils pas percoler ou ruisseler

rapidement vers les rivières
et eaux souterraines ? Très
vite, la page a été tournée.
Après tout, le Roundup
jouit, depuis quarante ans,
d’une réputation de faible
rémanence (persistance)
dans l’environnement, cou-
plée à une efficacité maxi-
male.
Oui, mais voilà : depuis le 20
mars dernier, il y a un grain
de sable dans cette méca-
nique. Ce jour-là, l’IARC,
l’agence de l’OMS spéciali-

sée dans la recherche sur le cancer,
publie une note et un article établis-
sant le caractère "cancérogène proba-
ble pour l’hom me" de deux insecti-
cides organophosphorés mais aussi
du fameux herbicide glyphosate, tan-
dis que deux autres insecticides sont

Vie quotidienne

qualifiés de "cancérogènes possibles".
"Quelle que soit la classification adop-
tée, l’IARC n’a pas l’habitude d’agir à 
la légère, commente Bruno Schiffers,
responsable du Laboratoire de phyto-
pharmacie à Gembloux Agro-Bio
Tech (ULg). Les produits ainsi ‘classés’
par elle ne sont d’ailleurs pas nom-
breux".

Dans les urines humaines
Le communiqué de l’IARC met en
avant les risques courus par les utili-
sateurs réguliers du glyphosate : les
agriculteurs et les gestionnaires des
espaces publics. Ceux-ci sont princi-
palement exposés au risque de déve-
lopper un cancer de la lymphe de type
"lymphome non-hodgkinien". Mais
l’IARC s’inquiète aussi d’une étude
ayant relevé des dommages aux chro-
mosomes des riverains de champs
pulvérisés avec ce produit. "Chez
nous, précise le Pr Schiffers, on trouve
régulièrement des résidus de glypho-
sate ou de ses métabolites (produits de
décomposition de celui-ci) dans les
eaux souterraines et jusque dans les
aliments". L’éliminer via des filtres à
charbon actif coûte cher aux sociétés
de distribution d’eau, donc à la collec-
tivité. "Certes, pour les aliments, les
normes applicables aux résidus sont
rarement dépassées. Mais les doutes
croissent sur l’efficacité de ces normes
dès lors qu’on considère les effets pos -
sibles des "cocktails" de polluants à
long terme sur la santé".Nous sommes
en effet exposées simultanément à
des dizaines de produits chimiques ;
certes à faible dose, mais dès la prime
enfance et pendant des décennies. 
Parue en 2014 dans le journal scienti-
fique "Environmental & Analytical
Toxicology", une étude menée en Al-
lemagne et au Danemark a abouti à
un constat inquiétant sur la présence
anormalement élevée de résidus de
glyphosate dans les urines et certains
organes du bétail nourris avec des
OGM, mais aussi dans les urines 
humaines. D’une autre étude alle-
mande, on sait enfin que le glypho-
sate a un effet sur la flore intestinale
des bovins (nourris aux OGM). Cer-
tains chercheurs s’interrogent sur 
les liens possibles entre l’utilisation
croissante du glyphosate en céréales
et l’explosion des intolérances au glu-
ten chez l’homme.

Les lobbies au front
Fin 2015, l’IARC publiera un rapport
complet sur le glyphosate et les autres
pesticides incriminés. On saura, alors,

E N V I R O N N E M E N T

Du neuf pour les bords de rue wallons

Depuis le 1er septembre 2014, les parti-
culiers, en Wallonie, ne peuvent plus ré-
pandre les pesticides sur les trottoirs.
Mieux : il leur faut, en plus, respecter
une zone d’un mètre le long des trot-
toirs, voiries, terrasse, allées .. si ceux-
ci sont reliés au réseau de collecte des
eaux de pluie. Cette nouvelle réglemen-
tation est bienvenue pour l’environne-
ment et… le poste "épuration" de nos
factures d’eau. 
Problème : qui vérifie ? Qui sensibilise ?
Qui, le cas échéant, sanctionne ? Les
gardes champêtres ? Disparus ! Les
zones de police ont d’autres chats à
fouetter. Les "agents constatateurs" et
"agents sanctionnateurs" communaux
sont peu sensibilisés au problème. Le
département "police et contrôle" (l’ex
Police de l’environnement, DPE), lui, ne
s’est jamais fait au mot "police" de son

si l’agence maintient ses fortes pré-
somptions quant au rôle du glypho-
sate sur le cancer. Une échéance capi-
tale car, à peu près à la même époque
(fin 2015), la molécule en question
sera évaluée en vue du renouvelle-
ment de son autorisation commerciale
par l’Autorité européenne de sécurité
des aliments (EFSA) et la Commission
européenne.
Certains pays interdisent déjà les
épan dages de glyphosate sur leur 
territoire : Sri Lanka, Colombie... Plus
près de nous, les Pays-Bas ont interdit
le produit aux particuliers et services
communaux, et envisagent de le faire
pour tous les usages agricoles de pré-
récolte. Fort de son expérience de for -
mateur pour les professionnels au
contact des produits phytopharma-
ceutiques, le Pr Schiffers estime qu’ -
une telle mesure de bon sens mé -
riterait d’être imitée chez nous. Avec
des associations de défense de la santé
et de l’environnement (1), il réclame 
le retrait des jardineries de tous les
herbicides de synthèse prêts à l’em-
ploi. "Il est très fréquent que les particu-
liers surdosent les quantités prescrites,
inhalent le produit ou entrent à son
contact via la peau. Or celle-ci est une
voie d’entrée dans l’organisme tout
aussi redoutable". 
Depuis l’annonce de l’IARC, plusieurs
grandes ensei gnes néerlandaises,

"IL EST TRÈS

FRÉQUENT QUE 

LES PARTICULIERS

SURDOSENT 

LES QUANTITÉS

PRESCRITES,

INHALENT LE

PRODUIT OU

ENTRENT À SON

CONTACT VIA 

LA PEAU"

suis ses, allemandes et luxembour-
geoises ont retiré les produits à base de
glyphosate de leurs rayons. En France,
ceux-ci ne devrai ent plus être accessi-
bles, à partir de 2016, que derrière un
comp toir tenu par un vendeur. Chez
nous, rien n’est simple… Carlo di Anto-
nio, le ministre wallon de l’Environne-
ment, a réclamé au gouvernement 
fédéral, compétent, l’interdiction de
mise en vente aux particuliers, sans re-
mettre en question les utilisations
agricoles. Quant aux utilisateurs pro-
fessionnels, vendeurs et conseillers,
ils doivent suivre des formations spé-
ciales donnant accès à des "phytoli-
cences", obligatoires à partir de no-
vembre 2015. 

Bientôt une interdiction généralisée
du Roundup et consorts ? Le Pr Schif-
fers fait remarquer que le pays qui ins-
truit actuellement le dossier de rééva-
luation sanitaire du "glyphosate" est
l’Allemagne. Un pays où l’agriculture
conventionnelle a de l’influence.
Beaucoup d’influence.

// PHILIPPE LAMOTTE

(1) Greenpeace, Inter-Environnement
Wallonie, Test-Achats, Ligue des fa-
milles, etc.
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appellation et n’impressionne guère le
micro-pollueur. Pas étonnant que les
pulvérisations continuent dans nos
bourgs et villages. En ordre dispersé,
les communes y sont allées de leurs
toutes-boîtes explicatifs. Il faut dire
qu’elles sont, elles aussi, dans un cor-
set : au printemps 2019, au plus tard,
elles devront avoir définitivement
banni les pesticides de leurs espaces
publics. "Il faut un gendarme, recon-
naît-on à bonne source. Le plus sou-
vent, c’est encore l’ignorance qui pré-
vaut". Faute d’évaluation rigoureuse
d’ici deux ou trois ans, on en sera ré-
duit à ce constat si fréquent en ma-
tière d’environnement : pondre des dé-
crets et arrêtés, c’est bien ; veiller à
leur applicabilité, c’est encore mieux.
De préférence, avant leur promulga-
tion. // PHL

Pulvériser sans protection 
(masque, gants) c’est jouer 
avec sa santé.

Une toxicité sous-évaluée
Le Roundup est l’herbicide le plus
ven du au monde, notamment
parce qu’il va de pair avec l’essen-
tiel des cultures d’organismes gé-
nétiquement modifiés (OGM), en
pleine expansion dans le monde.
Les variétés de maïs modifiées, par
exemple, ont été mises au point
précisément pour résister aux pul-
vérisations de Roundup alors que,
partout aux alentours, les mau-
vaises herbes meurent sous l’effet
du glyphosate.

Vanté dès l’origine comme un pes-
ticide respectant l’environnement,
voire "biodégradable", le Roundup
a vu plusieurs fois sa maison mère
– Monsanto – attaquée en justice
aux États-Unis et en France pour
publicité mensongère (1). Trop
tard, trop loin : aujourd’hui encore,

sa réputation de pesticide "doux"
reste profondément ancrée dans
les mentalités des professionnels,
mais aussi dans celles des jardi-
niers amateurs. La moindre jardi-
nerie de village dispose d’ailleurs
de stocks accessibles en vente li-
bre, promotionnés dès que le prin-
temps poin te son nez.

Subtilité de l’affaire : la toxicité
d’un tel pesticide ne tient pas seu-
lement à sa molécule dite "active",
mais aussi aux multiples adjuvants
utilisés en combinaison, sans les-
quels le produit ne peut pénétrer
au cœur de la plante. Or, ces adju-
vants ne sont testés que depuis
2009 sur leur toxicité chronique (à
long terme). Jusque-là, ils faisaient
l’objet de secrets commerciaux ja-
lousement protégés par les firmes.

(1) Lire l’ouvrage "Le monde selon Monsanto", de Marie-Monique Robin, 
éd.La Découverte/Arte 2008.
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Formation

Médias

Huit saisons, 177 épisodes, soit 22 à
24 épisodes par an. Aux États-Unis,
Dr House a rencontré un très grand
succès auprès du public. En 2006, dif-
fusée dans plusieurs dizaines de
pays, elle était une des séries les plus
regardées dans le monde. En quoi se
distingue-t-elle des autres réussites
télévisuelles ? C’est une série qui s'ap-
puie sur un personnage de grincheux
charismatique : Greg House, spécia-
liste des maladies infectieuses au
Princeton-Plainsboro Teaching Hos-
pital. C'est un chien fou : accro aux
médicaments mal rasé, misanthrope,
malpoli, boiteux, caustique… S'il ne
paie pas de mine, il se démène néan-
moins corps et âme pour ses patients,
ce qui justifie en partie son capital
sympathie. Son équipe est composée
de "soignants-investigateurs". Leur
mission : élucider une énigme médi-
cale. 

Détectives en blouses blanches
On pourrait en réalité parler d'une
série policière médicale : l'équipe de
médecins (les enquêteurs) tentent de
sauver un patient (la victime) d'un
virus ou d'une ma ladie (les crimi-

Dr House, professeur de travaux pratiques

nels). Le rapprochement avec le
genre policier devient évident en
poussant le raisonnement un peu
plus loin, comme le fait l'essayiste
Martin Winckler (1) : House (maison)
est synonyme de home en anglais et
dans le nom Holmes, com me Sher-
lock, le "l" ne se prononce pas. En
outre, le célèbre détective anglais 
est accompagné du Dr Watson. Dr
House a lui aussi un confident : le Dr
Wilson. "Sherlock Holmes est génial,
excentrique, misanthrope. Il est musi-
cien, il déprime lors qu'il s'ennuie, con -
som me de la cocaïne. Enfin, il a été
inspiré à Arthur Conan Doyle par son
maître, le professeur Joseph Bell, mé-
decin qui posait des diagnostics après
avoir jeté un seul coup d'œil à ses pa-
tients." Un don partagé par le princi-
pal protagoniste de la série. Le Dr
House et Sherlock Holmes, guidés
par la raison, sont tous deux des
scientifiques à la recherche du bien
moral et prêts à tout pour entraver le
mal. 

L'éthique malmenée
Greg House n'hésite pas à prendre des
chemins moins "officiels" que ceux

Huit saisons durant, la série Dr House a tenu en haleine des millions de téléspectateurs. Attachant ou 
détestable, le héros à la canne malmène systématiquement l'éthique médicale. En ressortent des 
questionnements utiles aux médecins en formation. 

Moteurs 
de recherche 
Internet 
éthiques : 
mode d'emploi

"Plus les gens utilisent Google,
moins ils voient le côté négatif", dé-
clare Jean-Marc Van Gyseghem, res-
ponsable de l'unité "Vie privé" du
Centre de recherche, information,
droit et société (CRIDS) de l'Univer-
sité de Namur. Et de fait, quoi de plus
pratique que d'utiliser Google, Ya-
hoo, voire Bing pour trouver une re-
cette, une idée de cadeau, une adres -
se ou une info… Mais l'internaute est-
il conscient de ce qui se trame dans la
boîte noire du Web? À chaque re-
cherche effectuée via Google, ce mo-
teur de recherche stocke non seule-
ment l'objet de la requête, mais aussi
l'adresse IP et des informations à

propos de l'ordinateur de l'utilisa-
teur. Google peut aussi retracer l'his-
torique de tous les sites visités
à l'aide de "cookies" qui
collectent des données.
Raison avancée pour
justifier le procédé : ai-
der l'utilisateur dans
ses recherches futures
et lui proposer des cho -
ses susceptibles de l'inté-
resser. Cette collecte de don-
nées pourrait paraître inoffensive
si l'on souhaite se voir proposer 
des pubs ciblées, des informations
proches de nos centres d'intérêts.
Elle n'a d'ailleurs pas vraiment ému

Difficile de se passer de Google même quand celui-ci est pointé du doigt pour atteinte à la vie
privée. Et pourtant, à l'heure où la protection des données sur Internet est de plus en plus à la
mode, des moteurs de recherche plus éthiques apparaissent.

les internautes, jusqu'à ce qu'ils ap-
prennent que ces informations pou-

vaient se retrouver dans les
ban ques de données de

services de renseigne-
ment…

En pratique, Google
procède à un profilage

marketing constituée à
l'aide du nombre incalcu-

lable de traces laissées par
l'usager sur le Web. Ces données

constituent une véritable mon naie
d'échange contre un service gratuit.
L'internaute croit pouvoir choisir,
alors que ses résultats de recher ches

• www.duckduckgo.com a pour slogan
"le moteur de recherche qui ne vous
espionne pas". Parfois lent, il affiche
des résultats très pertinents. Il est
engagé dans la protection des don-
nées privées.

• www.startpage.com se présente
comme "le moteur de recherche le
plus confidentiel au monde". Il agit
comme intermédiaire entre Google et
l'internaute et empêche la collecte
de données personnelles, y compris
l'adresse IP de l'ordinateur.

• www.qwant.com s'engage à ne tracer
les utilisateurs et ne pas filtrer le
contenu d’Internet. Les résultats de
la recherche sont présentés sous

formes de rubriques (actu, réseaux
sociaux, liens commerciaux…).

• www.uselilo.org offre également 
une protection de la vie privé. L'in -
ternaute peut en plus, avec ses re-
cherches, financer des projets so-
ciaux et environnementaux. 

• https://trouvons.org repose sur un
logiciel libre qui se construit sur un
mode collaboratif, grâce à la partici-
pation de la communauté des inter-
nautes bénévoles de Framasoft. Cette
association propose des alternatives
aux outils de Google : "Framadate"
pour "Doodle", "Framatube" pour
"Youtube"… 
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En pratique, 
Google procède à 

un profilage marketing
constituée à l'aide 

du nombre incalculable
de traces laissées 

par l'usager 
sur le Web.

sont progressivement orientés -
quitte à en effacer d'autres. L'utilisa-
teur pense s'ouvrir au monde grâ ce 
à Internet, découvrir de nouvelles
choses, alors que, dans la pratique,
les moteurs de recherche l'enferment
dans son propre monde, le ramenant
à ses habitudes. 

Rééduquer à l'Internet
Dès lors, comment évi-
ter d'être tracé? Une so-
lution est de recourir à
d'autres moteurs de 
recherches plus éthi -
ques. Mais sont-ils vrai-
ment ef ficaces? Jean-
Marc Van Gyseghem du
CRIDS a testé pour En Marche quel -
ques sites affirmant être plus respec-
tueux de la vie privé (DuckDuckGo,
Startpage, Qwant et Lilo). Il en res-
sort que ceux-ci n'ont déposé aucun
"cookie" sur l'ordinateur. "Ce n'est
pas le moteur de recherche qui va dé-
poser des cookies, con clut-il. Mais
cela ne constitue pas une garantie
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qu'imposent le cadre hospitalier où il
exerce. Le diagnosticien semble violer
allégrement les quatre principes de
l'éthique clinique que sont la bienveil-
lance, la non-malfaisance, la justice 
et l'autonomie du patient. Face à
l'écran, de nombreux professionnels
soignants pourraient s'étrangler et
considérer le praticien comme irres-
pectueux de l'éthi que du soin. 
Pour sa part, l'essayiste et médecin
Martin Winckler s'inscrit
en faux contre ce juge-
ment. D'après lui, il exis te
trois éthiques et House
s'inscrit dans l'une d'el -
les. Il y a d'abord la vertu :
ce qui est bon est bon par -
ce que je suis bon. Puis
l'éthique déontologique :
ce qui est bon est bon
parce qu'il est en confor-
mité avec les règles. En-
fin, l'éthique conséquentialiste : ce qui
est bon est bon parce que c'est la consé-
quence de l'acte qui mène à quelque
chose de bon. "House est consé quen -
tialiste des pieds à la tête", affirme
M.Winckler. House ment à sa hiérar-
chie, il tente de réanimer un  patient

qui a explicitement émis le vœu de 
ne pas l'être, il "fait mourir" un jeune
patient pour comprendre le mal qui 
le ronge et ensuite le réveiller… Des 
pratiques contestables, déontologi -
quement parlant, mais des prises de

risque présentées comme
providentielles pour les
patients.

Un support 
pédagogique

L'éthique est source de
conflits et la série,

une fiction (rappe-
lons-le), s'alimen -
te abondamment
de ces derniers. Un

des intérêts de Dr
House, c'est la multitu -

de de conflits moraux et éthiques qui
sont écrits dans les scénarios par une
équipe pluridisciplinaire de médecins
et de non-médecins. Chaque épisode
est matière à réflexion et le spectateur

se sent souvent con cerné par la valeur
morale du dilemme. 

Une richesse que Martin Winckler en-
tend bien exploiter… "On peut mon-
trer le même épisode à 30 étudiants,
ils verront tous le même spectacle
mais ils ne ressentiront certainement
pas la même chose. C'est l'occasion de
débattre, de confronter les avis. Grâce
à House, on peut examiner collective-
ment des cas concrets. C'est aussi une
économie d'argent ! Une projection
coûte moins cher que des simulations
avec acteurs. Pédagogiquement, 
c'est précieux." Aujourd'hui, Martin
Winckler prépare un séminaire de
cours spécifiquement basé sur Dr
House. Une stimulation incroyable
pour les étudiants. 

// MATTHIEU CORNÉLIS

(1) Martin Winckler, Dr House, l'esprit du
shaman, éd. Boréal., 2013.

contre le traçage." L'utilisateur peut
très bien attraper des "cookies" en vi-
sitant un site issu des résultats de sa
recher che. Il faut donc rester pru-
dent. Et même si les moteurs de re-
cherche éthiques font bien leur tra-
vail et que les dernières recherches
restent anony mes, les don nées se-

ront recroisées dès que l'utili-
sateur utilisera à nouveau

Google.

"Il faut rééduquer l'uti-
lisateur à l'u sage d'In-
ternet, sans diaboliser

l'outil, souligne Jean-
Marc Van Gyseghem. L'in-

dividu doit pouvoir poser un
choix. Actuellement les moteurs de

recherche Internet ne le permettent
pas". D'où tout l'intérêt d'apprendre à
mieux connaître les opérateurs alter-
natifs, à les apprivoiser et à s'y tenir.

// BAUDOUIN MASSART

Pour suivre, lire aussi ci-contre (p7)
l’interview de Thierry De Smedt.

"Il faut 
rééduquer 

l'utilisateur à l'usage
d'Internet, sans
diaboliser l'outil.

L'individu 
doit pouvoir poser 

un choix."



Féminité

La ménopause est un phénomène définitif et naturel, qui apparaît chez toutes les femmes, généralement
entre 45 et 55 ans. La ménopause n'est pas une maladie, mais un processus, un passage. Quels en sont
les symptômes et comment traiter les effets parfois gênants de ce cap propre aux femmes ?

Ménopause : 
un cap, pas une montagne

> une (légère) prise de poids est pos-
sible, ainsi qu'une élévation du
taux de cholestérol ;

>sur un plan psychologique, cette pé-
riode est parfois marquée par une
plus grande vulnérabilité, avec des
changements d'humeur, de l'irrita -
bilité, de la dépression, de l'anxiété.

Mais, à l'inverse, certaines
femmes se disent aussi "li-
bérées" ou positivement
métamorphosées.

Les cystites, les infections
urinaires et les incontinen -
ces urinaires sont plus fré-
quentes. La chute des œs-

trogènes rend les femmes plus vulné-
rables aux risques de maladies car-
diovasculaires et à l'ostéoporose. La
poursuite d'une vie sexuelle régu-
lière est bénéfique pour le bien-être
de la femme et pour l'équilibre du
couple.

Des traitements, "si je veux, 
si je dois, si je peux"

Contre les effets gênants de la méno-
pause, un traitement hormonal de
substitution (THS) est géné-
ralement efficace ; il protège
aussi du cancer de l'utérus
(à ne pas confondre avec le
cancer du col de l'utérus).

Le traitement hormonal de
substitution consiste à rem-
placer les hormones (œstro-
gènes et progestérone) que
les ovaires ont cessé de pro-
duire. Ces hormones de sub -
stitution peuvent être administrées
par voie orale (pilules) ou transder-
mique (patch, gel).

À l'époque où on a mis au point ces
traitements hormonaux de substitu-
tion, toutes les femmes présentant
quelques premiers signes de méno-
pause en recevaient presque systéma-
tiquement. Mais on a ensuite décou-
vert que ces traitements pouvaient
aussi avoir des effets indésirables sé-
rieux : ils augmentent le risque de
phlébite et d'embolie pulmonaire, de
maladies coronariennes et de cancer

du sein. Désormais, ces traitements
sont donc prescrits au cas par cas, en
fonction de l'histoire individuelle et
des antécédents familiaux de chaque
femme, et de l'intensité des symp-
tômes et des bouleversements que
provoque sa ménopause. 

Il est conseillé de discuter avec son
médecin traitant et/ou son gynéco-
logue des effets bénéfiques et néga-
tifs de ces thérapies. Ces traitements
sont conseillés généralement pour
une durée limitée (de 3 à 4 ans); le
médecin peut adapter au fil du temps
les médicaments et les doses en 
fonction des signes. Pour certaines
femmes à risques (de cancer du sein
notamment), d'autres traitements
peuvent être proposés. Certains mé-
dicaments locaux, à base d'hor-
mones, peuvent répondre aux pro-
blèmes de sécheresse vaginale. Re-
marquons que les alternatives végé-
tales aux traitements hormonaux ne
sont pas dénuées d'effets indésira-
bles. Par exemple, les dérivés du soja
contiennent des œstrogènes végé-
taux (phytoœstrogènes) dont l'effet

sur le cancer du sein reste
très controversé. Remar-
quons également que
lorsque des si gnes de dé-
pression sont présents
avant la ménopause, ils
risquent d'être aggravés
durant cette période. Il est
utile d'en parler avec son
médecin généraliste ou de
consulter un psychothéra-
peute.

À partir de la quarantaine, une ali-
mentation équilibrée, l'exercice phy-
sique régulier et la lutte contre le sur-
poids aident à préparer la méno-
pause. Un style de vie à conserver en-
suite, pour mieux traverser ce cap... 

// MONGENERALISTE

>> Pour mieux comprendre la santé 
et celle de votre entourage, 
consultez le site : www.mongeneraliste.be,
partenaire de la MC. Réalisé par des
médecins de famille, il offre une
information sérieuse et validée.

La ménopause correspond à l'in-
terruption des cycles menstruels, liés
à l'arrêt de la sécrétion des hormones
par les ovaires, et à la fin des ovula-
tions. Il n'y a donc plus de possibilité
de grossesse une fois que la méno-
pause est installée. L'âge de la méno-
pause est principalement déterminé
par les gènes: les femmes sont géné-
ralement ménopausées au même âge
que leur mère. Dans certaines civili-
sations, les femmes qui atteignent
l'âge où elles ne peuvent plus enfan-
ter voient leur expérience et leur vécu
valorisés : on constate alors qu'il leur
est plus facile de vivre cette transi-
tion vers cette nouvelle étape de vie.

Les ménopauses prématurées (avant
l'âge de 40 ans) proviennent souvent
de traitements médicaux, d'une ra-
diothérapie ou d'une chirurgie (abla-
tion des deux ovaires). La méno-
pause des grandes fumeuses serait
légèrement avancée (1 à 2 ans).

Les symptômes qui peuvent l'accom-
pagner résultent d'une adaptation du
corps à des taux hormonaux
différents. Pour un nombre
important de femmes, ces
symptômes sont limités et
ne modifient pas leur qua-
lité de vie. Pour d'autres,
l'inconfort est plus impor-
tant : on peut alors leur pro-
poser des réponses médi-
cales qui varient selon les symptômes
gênants.

À chacune ses symptômes
Les premiers signes de la ménopause
se font généralement sentir pendant
les 3 à 4 ans qui la précédent, lors de
la périménopause. Une femme est
considérée comme ménopausée
lorsque ses menstruations ont dis-
paru depuis 12 mois consécutifs. Les
déséquilibres hormonaux provo-
quent des phénomènes souvent 
imprévisibles et variables au fil du
temps :

> pendant la périménopause, les 
règles deviennent irrégulières, 
parfois plus abondantes, parfois
moins, avec des possibilités de sai-
gnements entre les cycles ;

> des bouffées de chaleur et/ou des
sueurs nocturnes d'une fréquence
et d'une intensité variables peuvent
survenir de façon intempestive.
Elles durent de quelques secondes
à quelques minutes ;

> des perturbations du sommeil ap-
paraissent dans certains cas ;

> une baisse de libido, une séche-
resse vaginale et un amincissement
des muqueuses vaginales sont par-
fois constatés et peuvent entraîner
des désagréments comme des dé-
mangeaisons, des sensations de
brûlures, des douleurs pendant les
relations sexuelles ;

> la peau devient plus sèche, moins
élastique ;

L'ÂGE DE LA

MÉNOPAUSE EST

PRINCIPALEMENT

DÉTERMINÉ 

PAR LES GÈNES

CONTRE LES

EFFETS GÊNANTS

DE LA MÉNOPAUSE,

UN TRAITEMENT

HORMONAL DE

SUBSTITUTION EST

GÉNÉRALEMENT

EFFICACE.

Astuce
de la quinzaine

Passez à la respiration abdominale (ou encore ventrale) : 
vous respirez à fond en partant de votre ventre, puis vous 
remplissez votre poitrine. Vous expirez en vidant tout, 
jusqu’à faire rentrer votre ventre. 
Détente et relaxation immédiate !

Si simple et tellement efficace, la respiration est un outil puissant 
quand il s’agit de gérer des situations de stress, d’angoisse ou 
quand vous vous sentez submergé par une émotion.

Découvrez ses nombreux atouts et des exercices pratiques  
en surfant sur…

  

Connaître  
son corps

jepenseaussiàmoi.be

Je pense aussi à moi
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Même si un moteur de recherche Internet se présente comme éthique, il faut
savoir rester critique. Entretien avec Thierry De Smedt, professeur à l'école de
communication de l'UCL  et membre du Conseil supérieur de l'éducation aux
médias.

En Marche : Comment choisir le bon
moteur de recherche respectueux de la
vie privée?

Thierry De Smedt : C'est difficile à dire.
Il n'y a, à ma connaissance, pas de tra-
vaux comparant le comportement des
différents moteurs de recherche, pour
vérifier dans quelle mesure la diversité
des moteurs de recherche ne ramène
pas toujours au même profil d'utilisa-
teurs . Il est difficile de trouver les bons
outils. Une piste consiste à vérifier
quelle est l'organisation qui met en
place le moteur de recherche. L'idéal,
c'est le modèle coopératif. De cette
manière, une seule voix ne va pas l'em-
porter sur les autres. Il y a alors plus 
de chan ces que le modèle soit moins in-
trusif. Mais tout peut changer… Un
opérateur peut racheter le produit.

EM : Peut-on vraiment se fier aux dé-
clarations d'intention d'un moteur de
recherche qui se présente comme "ce-
lui qui ne vous espionne pas" ou "le
plus confidentiel"?

TDS : Une déclaration d'intention n'est
pas ce qu'il y a de plus fiable. J'ai ten-
dance à me méfier d'un site qui an-
nonce "Attention, vous êtes en dan-

Thierry De Smedt : 
"L'idéal, c'est le modèle coopératif"

ger!". Et me promette quelque chose
de plus sûr. C'est déjà le signe qu'il faut
s'en méfier. Je préfère quelqu'un qui
me dit "Moi, je fais ceci" et me montre
comment faire. 

EM : Est-ce que les moteurs de re-
cherches alternatifs à Google et Yahoo
pourraient renverser la tendance?

TDS : Il faudrait effectuer une analyse
plus comportementale pour vérifier
dans quelles mesures les résultats 
issus de ces moteurs alternatifs va-
rient pour ne pas se retrouver face à
un clone plus performant de Google ou
Yahoo. Le développement  du web pro-
mettait plus d'autonomie, de décou-
verte. Or, les moteurs de recherche ac-
tuels  font croire à l'usager qu'il a ac-
cès à des infos, alors qu'ils ne font que
le conforter dans son monde avec des
informations auxquelles il est déjà
connecté. Cela ramène sans cesse l'u -
sager à son propre monde. Cela ne per-
met pas de dépasser le reflet de ses
propres traces, un peu comme les Du-
pont et Dupond dans le désert. Mais
tant qu'il y aura des moteurs de re-
cherche alternatifs, cela empêchera
un opérateur d'être en situation de
monopole.
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P E T I T E S  A N N O N C E S

# Auto/moto/vélo 

Av: scooter Kymco 125, Agility city 2010, 5.400 km,
état neuf, entretien ok, 950E, à saisir. 0497-
13.86.68 (A51684)

Av: cse. décès, Volvo 850 automatic essence/gaz,
1996, 80.959km, 3.000 E, impeccable. Mme. Blaise,
rue du 2e Cyclistes, 4960 Malmédy. (A51697)

Porte vélos (2) très solide, supporte 55kg, 
complet avec feux signalisation, se place /attache
remorque, visible sur rdv., 100E. 0478-50.15.94
Liège. (A51719)

# Camping 

Auvent caravane, spacieux, parf.ét., toile polyester,
faces amovibles, armature en fibre de verre, solide
et léger, La: 8,50m, prof: 3,50m, visible sur rdv,
700E. 0478-50.15.94 Liège. (C51718)

Av: caravane château Lacar 400 Trophée, 4 pers. +
auvent fermé et accessoires, prix à convenir. 
0476-39.33.67. (C51630)

Av: caravane bon état, 2ch., 600m de la plage, située
à Vosseslag 20' De Haan. 0473-22.97.81. (C51696)

# Divers

Av: cse. démen., état neuf, Body Trainer Stretch,
60E, vélo dame pliant, 60E, vélo dame Holl. 
torpédo, 95E. 010-41.18.83. (D51694)

Av: véhicule électr. pers. à mobil. réduite, Sterling
mod. Swift, pas de permis, facile, siège avec accoud.
régl., 10km/h. max, autonom. 30km, batteries nves,
2011, impec, 950E. 0486-390097. (D51689)

Av: scooter méd. Practicomfort Rumba 22XL, avec
chargeur, léger, démont., jusqu'à 136kg, peu servi,
2.000E, vend: 1.000E, transp. possible. J-M Simon,
Chemin de Sy 26, 6941 Tohogne. (D51704)

Av: cse. décès, vêtements homme, été/hiv., nbrx. 
articles ét. impec., chemises 41-42, pulls L, 
ceintures, pantalons, shorts 46, vestes, blousons,
chaussures 40-41 etc… prix démo. 0473-762414
(D51705)

Recherchons pers. valides, handic. pr figuration, 
tenues compl. anc., curés, moines, sœurs, si vs avez
besoin de figurants, demander 3 mois à l'avance et
sérieux. 0472-96.04.45. (D51709)

Achète cartes postales anciennes en lot, tous pays,
avant 1950. 087-33.52.23 - 0472-69.47.94.
(D51702)

Av: sèche linge à condensation, pompe à chaleur ap-
pareil WT46W370FG/04 ach. le 8/12/2011, 907,50E,
vend: 300E cse. dbl. emploi. 0476-67.33.40 - 
02-720.20.90. (D51693)

Urgent, donne, cse. dém., collect. albums Artis + div.
gd. puzzles, albums cités belge et autres albums
Delhaize v/sauvage, à enlever. 0474-32.86.81.
(D51690)

Av: 1 vélo dame complet et 1 vélo homme de course,
en parf. état , prix à déterminer. 019-32.46.38 -
0494-16.20.88. (D51681)

Recherche, pour restauration, mécanismes 
d'horloge de clocher d'église ou chapelle, bon 
prix. 0487-26.59.19. (D51680)

Av: cse. décès, objets art africain (tableaux, 
statuettes…). 0498-43.84.22. (D51472)

Musée recherche uniformes et objets divers des
guerres de 14-18 et 39-45. Aidez-nous à transmet-
tre la mémoire, renseignements. 0475-97.31.14.
(D51522)

Recherche vieilles plaques anc. de réclame en
émail, Ajja, Belga, Spa ou autres, de 10 à 1.000E et +
selon modèle, me déplace partout. 0475-690445 -
joki01@telenet.be (D51247)

# Emploi/Service 

Réceptionniste, Fr-Nl-Angl-All, sérieuses réf.,
cherche emploi jour/nuit ds. hôtel, Immeubes de 
sociétés multiples… ouvert et réponse à tte. offre.
T/F: 02-653.19.77 - 0477-22.78.35. (E51656)

Recherchons une dame de confiance, rémunérée,
2h/jour, de 11h à 13h à discuter, pour s'occuper 
de 2 pers. âgées à Gerpinnes. 071-39.72.80 - 
071-50.12.92. (E51710)

Mère 41a, grav.malade, sclérose, cherche aide à
dom. en + qu'infirmier en soin palliatif, aide repas,
activité, toil. et sortie, exper. ou form., 16 et 28h/s, à
négocier. 0475-840063 Namur. (E51674)

Cherche à 6740 Etalle, pers. pouvant s'occuper 
d'un enfant handicapé de 12a et en chaise roulante
le lu et ma de 16h30 - 18h30 et qques. heures 
durant w-e à mon domicile. 0472-35.18.30.
(E51698)

Dame de compagnie, sérieuse et expérimentée,
possédant voiture, cherche emploi rég. Haut-Fays,
Wellin, Beauraing, Bièvre, Paliseul, Bertrix, de 15h à
20h. 0472-32.83.20 après 19h. (E51675)

Stage de psychomotricité et multisport du 20 au 
24 juillet pour les enfants de 3 à 8a., à l'école 
primaire Saint-Berthuin Malonne. 0496-95.03.60.
(E51701)

Licencié en sc.-maths, donne cours particul. maths
et physique, se rend à domicile (seulement Bxl et
Brabant). 0477-75.66.74. (E51706)

# Immo

Av: Liège, appart. 110m2, 3ch. avec terr. sud, liv.
30m2 avec terr. Meuse, cuis. tt.éq., sdb. compl., wc
sép., 2 déb., 1 cave, gar. fermé 20m2, 220.000E.
0474-55.73.15 ap. 18h. (I51682)

# Location 

Retraité, sérieux, peintre en bâtiment, cherche àl.
pte mais., évent. chalet, 2ch.,jard.,gar., même chff.,
poêle bois, coté campagne, rayon de 35km Ge-
nappe, B-wallon, +/- 500E. 0492-759151. (L51626)

# Villégiature (Belgique)

Westende, àl., tr. beau stud. mod., coin digue, vue
mer, 2e ét., 4p., 1ch. sép., tvc, tt.cf., asc., libre: 16 au
24/08, 19 au 30/09 et svts., sem, qz. 071-342667 -
0478-720705. (V51531)

La Panne, digue, face mer, appt. rénov., tt.cf., 
6p., 3ch., 3e ét., asc., parlo., liv. f. mer, tv num,
cuis.éq., sdb, wc sép., du 21 au 28/08 cse. désist.
0496-16.07.89 - fc731749@skynet.be (V51712)

La Panne, face Esplanade, appt 2ch., 5p., 2e ét., asc.,
gar. fermé, balcon, bain, 2wc, gr. conf, animaux inter-
dits, à.l. sem.(400-475E), qz, mois, du sam. au sam.
0497-414314 - 04-227.33.99. (V51708)

Coxyde, appart. 2ch., 30m de digue, coté soleil, 
w-e., sem., qz. 02-374.43.27. (V51703)

Knokke en juillet, 350E/sem, appart. 4p. à 800m
mer, pisc. et pataugeoire gratuite, asc. et accès pers.
mob. réduite, anim de comp. toléré, très calme.
0495-27.01.01 - www.rewi.be/laguna/fr
(V51687)

Middelkerke, app. face mer, 4p., 1ch., gd liv., cuis.éq.,
tt cf., terr., 4e ét., asc., pkg. grat., du 3 au 10/7, du 
24 au 31/7 du 14 au 21/8, we h-sais., sem ou qz. 
060-212279 - 0473-424827. (V51648)

St Idesbald-Coxyde, digue de mer, appt. récent, 1e
ét., 2ch., 4/6p., vue sup., 2 sall. d'eau, cuis.éq., 2 balc.
av/ar, asc., cave priv. et pr. vélos, pas animaux, sem.-
qz-mois. 0473-492638. (V51699)

Herbeumont-sur-Semois, chalet tt. confort, 2ch.,
5p., àl. du 1 au 15/08: 750E + taxe = élect. 
061-41.20.84. (V51695)

Westende digue, appt. rénov., 5 p., 6e ét., super vue
mer, liv. (sup. div.- lit), écran plat, digicorder, wifi, 
1ch. (3 l.), sdb., wc, cuis., gar., pas d'animaux. 
0477-57.13.63. (V51677)

Lacs de l'Eau-d'Heure, gîte de rêve, 3 épis, jusq. 9p.,
tt.cf., Internet, jard., pkg., prom. balisées, douceur d'1
village ent. de champs et de bois. 0477-796771 -
www.giteletilleul.be (V51575)

Middelkerke, chalet àl. jusque sept., tt. parquet, nvx.
mbles, liv., cuis., 2ch., sdb, gde. pelouse, terr., belle
vaisselle, tv, vidéo, non fumeurs et pas d'animaux.
0475-29.97.05. (V51261)

Bray-Dunes, 5km La Panne, mais. bel-ét., gar.,
pt.jard., gd.terr., cuis.sup.éq., 3ch av.balc., 2douc,
3wc, liv.pl.sud, tv, sem-qz-mois, sam au sam apd
250E. 071-214099 ap 18h - 0484-436639. (V51136)

Coxyde, villa rénovée, confort, 4 ch., 2 sdb, 14p.,
jard., gar., 900m de la plage, été: 1.050E/sem
(chges. comprises). 0479-49.86.11. (V51633)

Malmedy, Cligneval, gîte de vacances, site 
unique, 2-5p., dépliant sur demande. Tél/fax: 
080-33.92.89 - 0474-68.19.74. (V51474)

La Panne centre, appt vue mer avec terr. et gar.,
2ch., 2 sall. d'eau, hyp. équip., l.v, tr. lum., vélos, 
à louer tte. l'année, pas d'anim. 0494-81.21.47 ou
067-33.10.14. (V51574)

Longfaye calme hameau Htes Fagnes, nb. 
prom., vélo, vtt, ski, anc. ferme, gîtes ruraux 3 
épis, clairs spac. 1-2 ou 3ch. 080-33.97.19 - 
henri.fagnoule@skynet.be - http://loger.skynetblogs.be
(V51111)

La Panne, appart. sur digue, 2e ét., 2ch., 
6/8p., rénov., tt.conf., très spacieux, lumineux, 
déco sympa, près du centre, poss. garage. 
0479-32.75.55. (V51062)

Coxyde, appart. 6p., 3ch., à 50m mer, coté 
soleil, sem. ou quinz., lib.: juill.-août-sept., 
tt. conf., bon prix. 0471-49.77.80. (V51588)

Profondville, studio 2p, rdch./immeub.calme ds. forêt,
belle randos, proche GR 125, tt. conf., lessiv., Internet,
300E/2 sem. www.lagrandehulle-profondeville.be -
0476-78.91.48 soir. (V51589)

A loué ou à vendre, chalet entre De Haan et 
Middelkerke, non loin de la plage, eau et électricité
compris. 02-385-12.63 - 0479-97.89.07. (V51628)

Al: chalet de vacances 5p., Barvaux/Ourthe - 
Durbuy. 087-88.10.16 - 0497-18.33.41. (V51636)

Coxyde, app. 5p., 2ch, sdb, wc, cuisine, living, 
hall, 30m, digue, côté soleil, tt. confort, tv, dvd. 
04-370.15.63 - 0473-69.94.34. (V50892)

Middelkerke, studio mod., 4p., tt.conf., coin cou-
chage, 50m digue et proche ts. comm., 300E/sem.
ttc., n-fum. et pas d'animaux. 067-33.29.58 le soir -
www.bouldauduc.be/middelkerke. (V51631)

Ardennes, Forrières, gîte 6p, tt. conf., loc. w-e., sem.,
pour contact: tél/fax: 084-21.22.01. (V51632)

Coxyde digue, 5e ét., appart. 2ch., tv, cuis., liv., vue
mer, chff. c., sdb, juill./août chges. c., 500 EUR/sem.,
21 juill. 530E/sem. 0479-41.54.43. (V51713)

Gaume, St-Léger, nbrses. prom. ds. les bois, 2ch.
d'hôtes 3 épis, 7 nuits pr 1ch de 2p, pt. déj. terroir
compr.: 465E, pain mais. cuit/pierre, pas animaux.
0473-266515 - www.isachri.be (V51448)

Westende, àl. studio 4p., vue sur mer, àpd: 250
EUR/sem. 0476-99.62.05. (V51669)

Coxyde, appart. grande famille, 8-11p., 4ch., 2sdb,
park., conf., jard., prix inter. 058-51.83.09. (V51717)

St-Idesbald, appart. mod., vue sur mer, 1ch., 4p.
max., balcon, soleil, sem., quinz., pas d'animaux,
photos. 0476-49.17.20 - 02-384.11.00 -
danmir@tvcablenet.be (V51535)

Nadrin, entre Laroche et Houffalize, gîte 14p. max.,
jard. sécur., salle jeux, 4ch., local fermé vélos, lavage
vélos, bbq., w-e: 350E, sem.: 500E. 0498-42.92.18 -
marc.octave@skynet.be (V51590)

Coxyde, 100m digue, appart. 4p., 2ch., sdb., liv. enso-
leillé, juill.-août: 350E/sem., chges. comprises.
0479-41.54.43. (V51715)

La Roche Ardenne, mais. rest. charme, 2-3ch., ttes.
commod., calme, bord Ourthe et terr. vue Ourthe,
we, sem, qz., accès comm. à pied, phot. dispo. natha-
lie.fisson@skynet.be - 0497-94.72.18. (V51679)

Middlekerke, maison 3ch., calme, vélos, lave-vaiss. +
linge, telenet, près west golf et port plais. (rés. 
nature), prix intér., pas d'animaux. 0478-83.78.25 -
02-354.36.32. (V51692)

# Villégiature (France)

Bretagne, Golfe du Morbihan, un des plus beau site
recensé Unesco, villa 6p., 3ch., cuis.éq., vue mer,
100m plage, 1er qz. juill-août-oct., pas d'animaux.
063-57.83.39 - 0475-51.88.17. (V51553)

Entre Drôme et Vaucluse, Mollans/Ouvèze, studotel
2-4p, vue splend., pisc., vins, marchés Vaisons-Nyons-
Buis, du 9 au 30/08, prop. en direct 1 sem -10%, 2 sem
-15%, 3 sem-20%. 0485-834754. (V51627)

Côte d'Opale, Wimereux, calme, àl, w-e., sem., mais.
2ch., 4/6p., 300m de la plage, neuf, l-v., sèchoir.
www.lasdunas.eu - mail: info@opaledunas-net -
0486-42.65.86. (V51625)

Côte d'Opale, Ste. Cécile, àl. pte. mais., tt. conf., 4-
6p., 2ch., séjour, tv., lv., pt. jard. clos., 1km de la plage,
calme. 064-54.09.36. (V51691)

Côte d'Opale, Merlimont plage, appt. rdch., 2ch., 
sdb, liv., tv, terr., sup. équip., gar., repos garanti, 
vélos. dominiquewagemans@gmail.com - 
0478-27.49.77. (V51678)
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Prov., ds.ens.résid., calme, pisc., mais. pl.-pied,
tt.conf., 4/5p., clim., pt jard.clôt., terr., pk.priv., prix
int. dégres. h-s., loc. tte l'année. 067-33.90.35 - web:
amivac.com/site4203. (V51498)

Roquebrune, Cap-Martin, Menton, àl. ttes. périodes,
studio S-O., tt. conf., gde. terr., belle vue montagne,
bord de mer, tv, m-o., photos dispo. 085-84.14.30.
(V51683)

Bretagne (Morbihan) Allaire, gîte écolo. 4p., 
chaumière rénov. ds. propr. 3 Hect., site touristique, ttes.
saisons. 0033-607.26.26.10 - blanche@coriandre.org
(V51685)

Provence, Ventoux, luxueuse villa 4ch., 10p., pisc.,
magnif. vue sur Ventoux, terr. de pètanque. 
0032-475.74.54.90. (V51665)

Côte d'Opale, Hardelot, 100m plage, appt 2ch., 4p.,
tt. conf., terr. sud, park. privé, sem. ou quinz. 
0476-28.19.79 - 056-55.58.06. (V51686)

Cavalaire, Golfe de St-Tropez, C. Azur, appt. rez villa,
tt. conf., du 1 au 29/08 et du 3/10 au 12/12, sup.
v/mer, 50m plage, jard., park. 082-61.45.75 ou
0474-86.67.72. (V51676)

Provence -Verdon, ristournes en juillet sur périodes
restantes, gîtes et villas privées avec piscines.
w w w. i m m o d e re.co m /va rca m d o b b . p h p .  
0033-682.40.88.78 (V51551)

Cotentin, Siouville-Hague, face îles anglo-nor-
mandes, mais. 5p., 200m plage, sable fin, pavillon
bleu, activités nautiques, tourisme vert. 
019-32.55.07. (V51688)

Auvergne, à découvrir, Cantal, Alleuze, mais. tt.
conf., jard., bbq, park., site classé Michelin, pt. village
calme, promenades, vtt, riv., pêche, activ. naut.,
400E/s. 085-51.26.74. (V51647)

Roquebrune, Cap-Martin (Menton), studio 2 pers., tt.
conf., calme, mer et comm. à 150m, terr., tv. 0496-
31.57.68. (V51502)

Wissant, C. d'Opale, 09/10/11, pt. appt. 2ch., 5p, rdc,
tt.cf., cent. village, 300m plag, terr., pkg., anim. n-a,
long. we: 230E, we:190E, midweek: 290E, sem:
410E. 0495-191504. (V51614)

Ardèche sud, Grospierres, mais.b.éq., 3/5 ou 6/8p.,
calme, bordure garrigue, amb. familiale, pisc., guide
balad. etc... loc. du sam. au sam. jusque octobre.
0496-35.34.68 - 0033-674.67.73.37. (V51570)

Corrèze France, magnif. rég., ch. d'hôtes, àpd: 01/07:
1 sem + p/déj: 350E p/2pers., en 1/2 pens. à 2:
550E/1sem, 15j -10%. 0033-771.63.92.83. (V51252)

Côte d'Azur, Antibes, ttes pér., appart. impec., 2/4p.,
terr., clim., tv, pisc., tennis, gge., proche mer et ttes.
comm. 061-22.36.39 - 0494-03.06.07. (V51619)

Provence, Verdon, Lac Ste Croix, villa 5p., studio 3p.
081-21.61.85 - http://picasaweb.google.com/lesavresses
(V50866)

Barcrès, villa prov. 350m Médit., gdes. pisc., max 5p,
2ch, 2sdb, sup.équip., bbq élect., du 25/7 au 8/8
suite clinique, offre spéc. 1.100, phot./internet.
0495-20.60.85. (V51664)

C. d'Azur, Villefranche-sur-mer, appt. 2-3p., pl. 
sud, impecc., ds. résid. calme, vue mer, prox. 
commerces, plages, trans. en commun, air cl., libre
tte. l'année, phot. disp. 0477-62.74.43. (V51301)

SO, Tarn & Garonne, 8km Moissac, ch.d'hôtes 
et gîtes 80m2, 6p (+4p), sup.éq., pisc.
11x4, calme, anim.ad., super équip., ttes sais., 
de 300 à 800E/sem. 0033-686102869 - 
www.doucefrance.info (V51106)

Côte d'Azur, La Napoule, appart. 2ch., tt. conf., 
2-4p., cuis.éq., liv., terr. 85m2, pisc., non-fum., pas 
animaux, 100m plage et comm., du 16 au 30/08,
nov.-déc. 0497-11.52.99. (V51700)

Côte d'Opale, Wissant, àl. 50m plage, appart. 
4p., séj. 2 clic-clac, tv, cuis. équip., 1ch., sdb., 
wc. sép., terr. clôt, tt. conf. 0495-32.28.95 - 
zimwatapp@gmail.com (V51061)

Fréjus plage, appt rénov. 6e ét., ds.résid. sécur., bord
mer, 2-4p., 1ch., douche, cuis. éq., 2 terr., pk.priv. ré-
sid., anim.n-a, prox.comm., TGV, 2e qz. sept, 10-11-12-
01. 0474-641677 (V51707)

Bretagne, Plouguerneau, 70m mer, mais. indép., côte
naturelle avec 4 criques et plages de sable, à l'em-

bouch. de Fjord breton, face au phare de l'Ile Vierge.
0477-276514 - jpdjon@hotmail.com (V51048)

Roquebrune-Cap-Martin, à 60m mer, studio 2p.,
jard., garage, 2e qz. août, sept., oct. 0478-25.86.19.
(V51538)

Vosges, La Bresse, 13km de Gérardmer, appt, 2/4p.,
liv., coin cuis., 1ch. + coin mont. avec 2 lits sup., pkg.
priv., loc. tte l'année du sam au sam. 063-67.78.11 -
www.chalet23.izihost.com (V51059)

Vendée, maison camp., tt. conf., 6p., prox. mer, lac et
grands axes, gd. jard., terr., jeux enfts., vélos. 
019-69.75.81. (V51295)

Roussillon, Barcarès, bord mer, appart. 4p., 1ch., tv, l-
vaiss., terr., park., photos/Internet. 010-65.64.36 -
0473-56.06.00 - 0476-67.02.55. (V51582)

Ile d'Oléron, à louer septembre, mais. 4p., tt. confort,
700m de la mer. www.moulin-aubier.com
(V51635)

Normandie, la Hague, mais. gîte, 1km de la mer, 15
lits, 6ch., 2sdd., calme, sauvage, grd.jard., idéal 
séjour en famille ou amis, 500 à 700E/sem. 0474-
39.00.88 - florenceheyvaert@gmail.com (V51661)

Calvisson-Gard, à 2 pas de la Provence, maisonnette
5 à 6pl., 2ch., sdb., ds rés. gardée, 2pisc., 
super, entre Nîmes et Montpellier. 0495-38.14.73 - 
http://lemasdesvignes130861.skyrock.com
(V51028)

St-Cyprien-plage (Roussillon), àl. villas 4/6p., libre
toute l'année sauf mois de mai, pisc., tennis, mer,
commerces à 250m., diaporamas à voir. 02-
305.71.43 - 0478-45.51.91. (V50818)

# Villégiature (Autres pays)

C. Blanca, Alicante, ador. appart. ds trou de verdure
avec gde. pisc., jard., 10' restos, comm., plage à 2km,
2ch., 2sdb., terr. sud, cuis. amén., prix selon sais.,
pas animaux. 0474-460606. (V51711)

Majorque, Iles Baléares (Santa Ponsa), àl. appt.
100m2, rdch., 2ch., 2sdb, terr., jard., park., bord mer,
zon. calme résident., ttes. facilités. 085-23.09.44 -
0497-03.46.69. (V51639)

Rome rég., appart. 2 ch., tt. conf., terr., calme, prox.
mer, site: www.vitorchiano.over-blog.com. 0494-
73.91.33. (V51425)

Esp. Torrevieja, Alicante, appart. 6p. ds résid. priv.
avec pisc., rez, 3ch., salon, cuis., sdb., tv, airco, près
des commerces, 1,5km mer, prix selon saison. 0475-
84.04.18. (V51244)

Suisse, Valais, superbe appart. 6p., grd. conf., cuis.
éq., tv, grde. terrasse plein sud, vue magnifique, alt.
1.500m, 600 EUR/sem. 081-65.50.11. (V50676)

Llança, Costa Brava, villa 2ch., 2 terr., jard., 
vue montagne, du 16 au 31/08 et du 1 au 15/09. 
081-30.39.07. (V51637)

Incroyable! àpd: 295E/sem., Valais Suisse, Ovron-
naz, spl. appt. 2-6p., lux.éq., imm. terr. sud soleil, vue
spl., gd conf., bel prom., 3 pisc. therm., doc+
photos. 02-6533525 - 0477-204491. (V50902)

Almunecar +Benidorm, appt. vue mer, 1ch., tv, sdb.,
liv., terr. sud, micro-ond., 399E/m. h-s + ch., 899E/m.
été, 650E/qz., 1 chien adm., pisc., park. 02-
657.40.86 - 0477-59.47.33. (V51549)

Escala, villa 3ch., 600m centre, mer, libre du 22/07
au 1/08 cse. désist. 650E au lieu de 950E, 
Toussaint, Noël, 250E/sem., photos. 0472-
26.54.48. (V51716)

Valais Suisse-Nendaz, magnif. chalet 6p., 3ch.,
cuis.éq., vue impren., sup. randos pédest., anim.
sportives, pas animaux, lib: juill.-août, 2e qz. sept.
063-57.83.39 - 0475-51.88.17. (V51554)

C. Blanca, Javea, villa fam. ds. clos priv., tt.cf., calme,
vue mer/mont., 5' plage et comm., terr., 4ch., 2sdb,
liv., cuis.éq., pisc., jard., 2e qz août : 1150E/s, 800E/s
sept. 0474-94.06.19 (V51591)

Esp. Guardamar (Alicante), lux. appart. 100m2, 
centre, 6p., 3ch., 2sdb, tt. conf., 200m mer, pkg.,
photos dispo sur immoweb.be (réf: 5433237).
0494-19.73.54. (V51634)

Espagne, bord mer, août: 420E/sem., 690E/qz., 
appart. 4p., 1ch., sdb, tennis, pisc., tv, restos + 
magas. prox., 0479-41.54.43. (V51714)

Chaussée de Haecht, 579 - BP 40 - 1031 Bruxelles ✆ 02/246.46.27 - 
Fax : 02/246.46.30 - enmarche@mc.be - www.enmarche.be

EDITEUR RESPONSABLE : Jean Hermesse, Opberg, 23 - Bte 11 - 1970 Wezembeek-Oppem.

RÉDACTRICE EN CHEF : Catherine Daloze - SECRÉTARIAT DE RÉDACTION - JOURNALISTES :
Joëlle Delvaux - Philippe Lamotte - Matthieu Cornélis - ADMINISTRATION - PETITES
ANNONCES : Carine Renquin - Mathieu Stassart - INTERNET : Jessy Doulette - 
MAQUETTE : Olagil sprl - MISE EN PAGE : Olagil sprl - Philippe Maréchal.

Affilié à l’Union de la presse périodique UPP - Membre de l’Union des Editeurs
de la Presse Périodique - Tirage moyen 460.000 exemplaires

BIMENSUEL - Parution tous les 1ers et 3èmes jeudis du mois (1er jeudi du mois en juillet et en août).

IMPRIMERIE : Remy-Roto - rue de Rochefort 211-213 - Zoning Industriel - 5570 Beauraing.
ROUTAGE : L’Atelier 2000 - Zoning industriel de Heppignies - 6220 Fleurus.

enmarche
L A  S O L I D A R I T É ,  C ’ E S T  B O N  P O U R  L A  S A N T É

Une erreur dans votre adresse postale? Signalez-le via
www.mc.be/journal ou au 0800 10 9 8 7.



2 JUILLET  2015 EN MARCHE9

Offres d’emploi Offres de service

C U L T U R E

Infinitely Polar Bear
Comment grandit-on lorsqu'un de ses parents souffre de troubles bipolaires ? Pour son tout pre-
mier long métrage, la réalisatrice Maya Forbes a choisi un thème qu'elle connaît bien, ayant
elle-même vécu  cette situation. Infinitely Polar Bear est une comédie dramatique qui n'aborde
pas la pathologie de front, mais qui propose une jolie réflexion sur les relations familiales.

Cinéma  

TÉLÉ-ACCUEIL NAMUR-BRABANT 
WALLON RECHERCHE (H/F):
> des volontaires
pour renforcer l’équipe d’écoutants - notre ligne té-
léphonique 107, 24h/24, accueille les personnes vi-
vant un moment difficile et souhaitant être écou-
tées dans le respect et la confidentialité - formation
initiale de 20h et encadrement continu offerts.

Plus de détails sur www.tele-accueil.be
Rens.: 010/45.79.46, secrétariat.

LA RIDELLE ASBL RECHERCHE D'URGENCE:
> des familles d'accueil
chaleureuses et disponibles pour l'accueil perma-
nent d'enfants et adultes handicapés qui aspirent 
à vivre dans un milieu épanouissant – accompa -
gnement, soutien administratif et pédagogique du
service.

Rens.: 083/21.65.90 – info@laridelle.be

QUALIAS HAINAUT PICARDIE 
(SUCCURSALE MÉDITEX) RECHERCHE
(H/F):
> un employé polyvalent
pour assurer une fonction de conseil et de vente
de matériel de bandagisterie/orthopédie - temps
plein - CDD pouvant déboucher sur un CDI.
Profil: niveau bac (orientation paramédicale) –
mobilité géographique – expérience vente.

Plus de détails sur www.mcjobs.be 
Envoyez votre candidature avec une lettre 
de motivation et CV pour le 30 juillet par mail à 
jean-yves.favier@mc.be

LE CHU DINANT-GODINNE – UCL NAMUR
ENGAGE (H/F):
> un infirmier chef
chirurgie orthopédie et cardiologie – site Dinant –
CDI temps plein – entrée au 1er septembre.

Plus de détails sur www.chudinantgodinne.be
Envoyez votre candidature avec une lettre de
motivation et CV pour le 15 juillet au plus tard à
recrutement-chu@uclouvain.be 

Tant d'éléments qui font de Infinitely
Polar Bear une bobine honnête, pas
tire-larmes, mais pétrie de bons senti-
ments et qui tend un peu trop vers le
sacro-saint happy end tant apprécié
par les producteurs de cinéma outre-
Atlantique.
On saluera tout de même l'interpréta-
tion parfaite de Mark Ruffalo, juste
dans l'incarnation de ce père paumé
qui, peu capable de s'occuper de lui-
même, va devoir se dépasser pour
prendre soin des autres.

// ESTELLE TOSCANUCCI

>> Infinitely Polar Bear, de Maya Forbes •
2015 • 88 minutes • 
sortie en salle le 8 juillet

// Vacances Intersoc-charme //

>>  Plus d'infos? Contactez notre service clientèle au 070/23.38.98 
de 8h à 18h (le samedi jusqu’à 13h) ou surfez sur www.intersoc.be

Saint-Moritz, 
le paradis des promeneurs

LIC 5654

Du marcheur au grimpeur le plus aguerri, à Saint-Moritz il y en a pour 
tous les goûts : balades le long des lacs ou ascensions de sommets à plus 
de 3.000 mètres, faites votre programme !

Entre deux promenades, découvrez,
par exemple, les chemins de fer 
rhétiques, patrimoine mondial de
l'Unesco. Cette ligne à voie étroite la
plus longue au monde vous emmè-
nera des impressionnants glaciers de
la Haute-Engadine aux palmiers de
Tirano en Italie.

États-Unis, fin des années 70. Après
une grave dépression, Cameron est
diagnostiqué bipolaire. Il tente de re-
prendre pied dans un centre de repos.
Sa femme essaie, tant que bien que
mal, de faire bouillir la marmite et de
gérer l'éducation de leurs deux petites
filles. Quand la situation financière
devient intenable, elle n'a pas d'autre
choix que de quitter la ville pour re-
prendre des études afin d'espérer un
job et un avenir meilleurs. Cameron
va mieux. Il est sous médication et ap-
prend, seul, à se reconstruire. Mais la
décision de sa femme va perturber cet
équilibre fragile. Il doit regagner le do-
micile familial et s'occuper des en-
fants, au quotidien. Si chacun est de
bonne volonté, il va falloir du temps,
de l'amour et de la tolérance pour que
tous puissent se ré-apprivoiser.
La réalisatrice américaine
Maya Forbes signe donc 
ici un premier film auto-
biographique. Elle a elle-
même, enfant, dû ap-
prendre à vivre avec un
père bipolaire. Et c'est 
d' ail leurs le point de vue des
deux petites filles qu'elle privilé-
gie dans le film. On y voit combien il
est difficile, lorsqu'on est enfant, de
supporter le regard des autres quand
un papa n'a pas le comportement so-
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cial approprié. Mais finalement, tout
le monde y survit, apprend et grandit.
Le long métrage ne traite pas vrai-
ment de la maladie en tant que telle, il
effleure plutôt le sujet pour se con -

centrer sur les relations inter-
personnelles. Mais toute-

fois, la réalisatrice y dé-
peint des expériences 
qui peuvent faire écho à
ceux qui vivent de telles
situations : les tâ ches

quotidiennes qui effraient
et structurent à la fois, la

joyeuse créativité pendant les
phases "up", la culpabilité de ne pas
être  conforme aux désirs des proches,
la prise de médicaments, interrom-
pue quand on pen se se sentir mieux…

Esperanzah ! : pour un autre monde  
Cette année, le festival Esperanzah! sera le point d’orgue de la campagne de sensibilisation "Tout
autre chose, mais pas n’importe quoi !" menée avec son partenaire CNCD 11.11.11. Militant depuis sa
création en 2002 en faveur de l’éveil des consiences, Esperanzah! invite ses festivaliers à imagi-
ner un autre monde plus ouvert, plus tolérant, plus respectueux de l’homme et de la nature. 

Festival

Pour sa 14e édition, le festival Espe-
ranzah! s’annonce haut en rythmes et
en couleurs, à travers une program-
mation musicale incarnée par des ar-
tistes engagés venus des quatre coins
du monde. Alpha Blondy, Starflam,
Nneka, Chinese man, Asaf Avidan,
Lisa Simone, John Butler Trio, pour en
citer quelques-uns. Le festival Espe-
ranzah! 2015, c’est : 36 groupes répar-
tis sur deux scènes, plus de 25 compa-
gnies et 150 artistes, 50 associations
actives sur le festival, un espace d’ex-
pression "cinema' avec 8 documen-
taires et une pièce de théatre, 180 per-
sonnes occupées par jour à la gestion
des déchets sur le site, etc. Comme
chaque année, l’abbaye de Floreffe 
se transformera, le temps d’un long
week-end, en un véritable théatre à
ciel ouvert dont les recoins seront truf-
fés de découvertes tant artistiques
qu’humaines.

Jeune public 
Réputé pour son ambiance unique,
ce festival convivial propose aussi un
programme spécialement dédié aux
enfants : le village de tatie Choco
avec une programmation arts de la
rue spéciale jeune public, l’espace
Poz’bébé et bien évidemment, le
camping famille situé sur les hau-

teurs de Floreffe. Petit rappel: l’en-
trée du festival est gratuite pour les
enfants de moins de 12 ans. 

Eclate-toi, pas tes oreilles !
Partenaire de ce festival solidaire de-
puis plusieurs éditions, la Mutualité
chrétienne (MC) y sera présente avec
son action de prévention "Eclate-toi,
pas tes oreilles !" pour sensibiliser les
festivaliers à préserver la santé de

leurs oreilles. Durant le festival, la MC
distribuera gratuitement des bou-
chons d’oreille réutilisables et mettra
des casques antibruit à disposition
des jeunes enfants accompagnant
leurs parents à proximité des scènes.

// ALICE BLACKMAN

>> Festival Esperanzah! • Abbaye de
Floreffe • du 31 juillet au 2 août • Gratuit
pour les enfants de moins de 12 ans •
Infos sur www.esperanzah.be

Entrées à gagner
La MC soutient le festival Esperanzah!. Elle offre 9 x 2 tickets 
(valables pour une journée). Participez avant le 15 juillet au concours en
ligne sur www.mc.be/festival
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La réalisatrice
américaine 

Maya Forbes signe
donc ici un

premier film
autobiographique.

DATES PRIX PENSION COMPLETE
DU 23 AU 30 AOÛT 637 EUR

Supplément pour single : gratuit • Possibilité de voyage en train ou en
avion.

CHEZ NOUS, 
ÇA VIT

La solidarité, c’est bon pour la santé.

MUTUALITECHRETIENNE

L’Alliance nationale des Mutualités Chrétiennes recherche (h/f) :

Directeur informatique (ICT ) (FR-NL) – CDI

Gestionnaire du projet Doccle (FR-NL) – CDD 1 an 

Facilitateur e-soins de santé (FR) – CDI

Postulez et/ou obtenez plus de détails sur 



ça se passe

// Concours photos
Jusqu'au jeudi 10 septembre, l'asbl Sentiers organise
un concours photos sur le thème des "chemins et sen-
tiers de Wallonie". Catégories : personnes, nature,
agriculture et sylviculture, paysage et patrimoine.
Gratuit
Lieu : Wallonie
Infos : www.sentiers.be

// Festival du conte
Du vendredi 10 juillet au dimanche 12 juillet, Chiny orga-
nise son 26e festival du conte. Au programme : veillée,
balades contées, contes, animations en rue, ateliers
créatifs… Prix : en extérieur 5 EUR/jour / en salle ou en
barque de 1 à 15 EUR
Lieu : 6810 Chiny
Infos : 070/66.06.50 • www.conte.be

// Vélotour
Le dimanche 12 juillet, de 14h à 17h30, l'asbl Pro-Vélo
organise un vélotour guidé de la vallée de la Woluwe.
Prix : 10 EUR/ location vélo 8 EUR
Lieu : 15 rue de Londres, 1050 Bruxelles
Infos : 02/502.73.55 • www.provelo.org

// Nuit du livre
Le samedi 1er août, Redu invite à sa 27e Nuit du livre. Les
passionnés pourront déambuler dans les rayons des 15
librairies du village. Animations musicales dès 18h.
Lieu : 6890 Redu
Infos : 061/65.66.99 • www.redu-villagedulivre.be

// Fopes
Le mardi 18 août, à 18h, la Faculté ouverte en politique
économique et sociale (Fopes-UCL) organise une
séance d'information pour l'année 2015-2016 sur son
master en politique économique et sociale pour
adultes engagés dans la vie professionnelle. Gratuit
Lieu : Fopes-UCL, local D144, 
rue de la Lanterne magique 32 à 1348 LLN
Infos : 010/47.39.08 • http://uclouvain.be/opes

// Cinéma "Liberterres" 
Le mercredi 19 août, le film documentaire "Les Liber-
terres" sort en avant-première au cinéma Vendôme.
Le parcours 4 paysans aux 4 coins de mondes, re-
belles aux dérives de l'industrie agro-alimentaire.
Lieu : chaussée de Wavre 18 à 1050 BXL
Infos : www.lesliberterres.com

// Festival des arts de la rue
Le samedi 22 et le dimanche 23 août, le village de
Chassepierre accueille son 42e Festival international
des arts de la rue autour du thème "Rêves d'été...
Rouages d'antan". Au menu : acteurs, acrobates,
chanteurs, clowns, conteurs, danseurs, équilibristes,
jongleurs…
Prix : de 8 à 29 EUR/ - de 6 ans, gratuit
Lieu : 6820 Chassepierre
Infos : 061/31.45.68 • www.chassepierre.be

// Solidarcité-Bruxelles
Le mercredi 26 août, à 17h, Solidarcité organise des
séances d'information sur l'année citoyenne 2015-
2016. L'asbl invite les jeunes entre 16 et 25 ans à
s'engager dans un projet citoyen avec d'autres
jeunes. 

Lieu : rue Raphaël 14 à 1070 Bruxelles
Infos : 0485/57.82.47 • 
www.reseau-solidarcite.be

// Préparer sa retraite
Le lundi 14 septembre, à 18h, et le lundi 21 septembre,
à 14h, Enéo, le mouvement social des aînés, organise
des séances d’information sur le thème "Préparation
à la retraite". Gratuit
Lieu : bd Anspach, 117 à  1000 Bruxelles 
Infos : 02/501.58.13 • eneo.bruxelles@mc.be

// Semaine de la mobilité
Du mercredi 16 au mardi 22 septembre, se déroule la
Semaine de la mobilité en Wallonie, avec au menu,
des activités dans les communes et les entreprises.
Cette année, le focus est mis sur le covoiturage
comme mode de déplacement convivial.
Lieu : Wallonie
Infos : 081/77.31.21 • http://semainemob.be 

// Fête des courges
Le samedi 19 et le dimanche 20 septembre, Antoing
organise sa 13e édition de la Fête des courges. Au
menu : la découverte de près de 650 variétés de
courges et la dégustation de nombreuses prépara-
tions culinaires, de bières, de salaisons et de pains à
base de courges, potirons et autres potimarrons…
Prix : 3 EUR
Lieu : chemin de Saint-Druon à 7640 Antoing
Infos : 0477/59.24.64 • 
http://fete-des-courges.over-blog.org

// Exclusion scolaire
Le samedi 3 octobre, de 9h à 12h30, Changement pour
l’égalité organise à la Haute école Galilée une rencon-
tre-débat intitulée "L'exclusion scolaire définitive
n'est pas une fatalité ! Quelles pistes pour agir?".
Gratuit
Lieu : rue royale 336 à 1030 Bruxelles
Infos : 02/218.34.50 • www.changement-egalite.be

// Soins palliatifs
Le jeudi 8 et le vendredi 9 octobre, les Plates-formes
du Hainaut et la Fédération wallonne des soins pallia-
tifs organisent un colloque sur le thème "Soins pallia-
tifs… émois dans tout ça?!". Au menu : conférences,
débats et intermèdes. Prix : de 60 à 120 EUR
Lieu : La Géode, rue de l'Ancre à 6000 Charleroi
Infos : 065/36.57.37 • www.soinspalliatifs.be

// Formation santé
Du jeudi 15 octobre 2015 au jeudi 16 juin 2016, l'asbl
Repères organise un cycle de formation "La santé :
Une ressource pour chacun et l'affaire de tous?" à
destination des acteurs de la santé, de la prévention,
du social, de l'interculturel, de l'accompagnement
psycho-social… Prix : 150 EUR
Lieu : bd de Waterloo 99 à 1000 Bruxelles
Infos : 02/539.15.89 • www.reperes.be

// Hospitalité pour les aînés
Le vendredi 23 octobre, de 9h30 à 16h30, la Fondation
Roi Baudouin organise le colloque "Hospitalité pour
les aînés : prendre soin des personnes âgées fragili-
sées". Conférences et workshops. Gratuit
Lieu: Bibliothèque royale de Belgique, 
bd de l'Empereur 2 à 1000 Bruxelles
Infos : 02/500 4 555 • www.kbs-frb.be
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Les vacances ont beau être dans l'air; le lâcher-prise et la détente à portée de
main… les esprits sont chagrins, inquiets voire crispés. Au regard des flashs 
d'actualité, difficile de rêver les bords de Méditerranée – du jaune sable tunisien au
bleu grec – en mode "carte postale". Et pourtant…  

En cette période de vacances, notre article aurait
volontiers pris des accents estivaux. On aurait
parlé des bienfaits de la sieste, des grâces de l'en-
nui tant décrié dans notre univers suractivé, des
bénéfices de "ne rien faire". On aurait évoqué l'es-
prit voyageur qui ne doit pas nécessairement par-
tir au loin, qui s'accommode aussi très bien de son
environnement proche, et peut prendre du plaisir à
redécouvrir le bout de son jardin. On aurait réflé-
chi à la rupture de rythmes abrupte qui caractérise
par trop nos modes de vie et peut transformer 
les vacances en séjour vital pour récupérer d'un
stress épuisant. On aurait disserté sur le bonheur
de s'exposer aux charmes d'un lieu, de
flâner l'esprit ouvert, de partir à la ren-
contre de l'autre.

Et puis… voilà les images de sable
blanc ternies. Les géos se muent en ur-
gentistes; les chaises longues en bran-
cards. Un peu plus au Nord, l'Acropole
et ses parents antiques cèdent la Une
aux guichets de banque automatiques
et l'avenir proche se conjugue sur le
mode des désarrois économiques.  

Allier prudence et curiosité

À l'adresse des voyageurs, les mes-
sages des autorités respirent la pru-
dence: "pensez à emporter avec vous
suffisamment d'argent liquide", con -
seillent les Affaires étrangères de la plupart des
pays européens, à ceux qui ont choisi une destina-
tion hellénique. "Les banques grecques sont fer-
mées jusqu'au 6 juillet et les retraits sont limités à
60 EUR (normalement, cette mesure ne concerne
que les Grecs)", précise le site du Routard. Pour la
Tunisie, tout voyage est momentanément décon-
seillé, par les autorités.(1) 
Voilà nos repères de joyeux juilletistes ou de gais
aoûtiens quelque peu ébranlés. Jusqu'ici on pou-
vait se contenter des petits conseils humoris-
tiques pour passer des vacances sereines. Com-
ment parer au débarquement des amis des amis
qui sont nos amis, aux coups de fil professionnels,
aux ados en pleine crise, aux locations trom-
peuses... Là, il va falloir faire preuve de persévé-

rance dans notre ouverture aux dépaysements; ne
pas céder à la panique; faire preuve d'une solida-
rité renforcée; ménager convivialité, esprit cu-
rieux et lâcher-prise. 

À Rome, fais comme les Romains

C'est au détour des rencontres que se cachent les
plus belles découvertes. Exemple à la caserne
Fonck, à Liège, ce 27 juin, où on a pu voyager sans
quitter le pays. Entre les concerts, les saveurs et
les jeux, s'est glissée une réflexion sans préten-
tion pour mieux vivre-ensemble : la parenté en

plaisanterie. Cette tradition racontée
par nos amis burkinabés intrigue. Elle
autoriserait, parfois même obligerait,
des membres d'une même famille ou
des membres de certaines ethnies en-
tre elles, à se moquer les uns des au-
tres. Ces rituels de taquinerie régule-
raient les tensions sociales. Mais at-
tention, tout n'est pas admis : exit les
insultes sur les défauts physiques, 
exit les railleries sur les mères ou les
femmes de manière générale… Cette
tradition aurait le chic pour pacifier les
relations, pour permettre de déverser
les aigreurs, pour détendre l'atmo-
sphère sans générer la rancœur. Car,
entre parents en plaisanterie, le par-
don s'impose.  Ainsi on apprend des
voyages, mais certainement aussi des

voyageurs. Pas question ici d'appliquer à la hus-
sarde un humour débridé - toutes les situations ne
prêtent d'ailleurs pas à rire. De cette rencontre
burkinabée on pourrait par contre retenir les ver-
tus de la dérision bienveillante. 

Un dernier conseil pour la route? C'est en "mode
avion" (cette touche ad hoc du téléphone portable)
que nous aurions envie de vous suggérer de voya-
ger: à la fois déconnecté de l'agitation globalisée,
mais toujours capable de jouir des applications qui
ne nécessitent pas de connexion à l'Internet (pour
la musique, la lecture, les photos…) et susceptible
d'être réactivées en cas de problème.

// CATHERINE DALOZE
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(1) Le site du Ministère des Affaires étrangères belges reprend des conseils aux voyageurs pays par pays. 
Voir http://diplomatie.belgium.be/fr/
(2) Les partenaires du Burkina Faso étaient mis à l'honneur par la MC Liège, la CSC Liège-Huy-Waremme et l'ONG Solidarité
mondiale.

UN DERNIER CONSEIL

POUR LA ROUTE? 

C'EST EN "MODE

AVION" QUE NOUS

AURIONS ENVIE DE

VOUS SUGGÉRER DE

VOYAGER: À LA FOIS

DÉCONNECTÉ DE

L'AGITATION

GLOBALISÉE, MAIS

TOUJOURS CAPABLE 

DE JOUIR DES

APPLICATIONS QUI NE

NÉCESSITENT PAS 

DE CONNEXION…

Passer en "mode avion"

À suivre
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